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fit do Nicolas Suisse, valet de chambre du.marquis. 

CE
 CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle) 

Bulletin: Propriété littéraire-, bulletin de prix cou-

rans- condition de commerce. — Accusé- âgé de moins 
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le seize ans; défaut de discernement; vagabondage. 
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ntrainte par corps. — Appel correctionnel; évocation; 

Diffamation; plainte. — Cour royale de 'Paris (ap. 

eorr) : Excitation à la débauche; pluralité de victimes.— 

\ffaire du chemin de fer de Versailles' (rive gauche) ; MM. 

Minard etDelaire contrôles administrateurs.—Cour d'as-

sises de la Creuse : Meurtre commis sur un anc en of-

ficier' <met-apens. — Tribunal correctionnel de Paris 

(T eh.) : Association de mendians; mendicité dans les 

maisons; complicité; vol ; fabrication de faux certifi-

cats; usage; escroqueries; port illégal d'une décoration. 

^-Tritumal correctionnel de Pâris{%' ch.) ; Excitation à 

la débauche de mineures de vingt et un ans; douze in-

culpées. — Tribunal correctionnel d'Aurillac : Falsi-

fication de passeport'; le brigadier Palillos. — Conseil 

de guerre de Paris : Coups portés par des soldats à des 

citoyens. 

QUESTIONS DIVERSES. 

N OMINATIONS JUDICIAIRES. 

CHRONIQUE. — Paris : Cour d'assises; affaire Gouet. — 

Une mauvaise mère. — Le voleur qui en vole un autre. 

 Le vol à la maîtresse de pension. — La mendiante 
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captif. 

Un réfugié, — Vagabondage; vol; rébel-

Ar est ition d'un voleur. 

Etranger. Angleterre 

Un personnage mys-

( Londres) : Le ballon 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (l r ' chambre). 

(Présidence de M. de Belloyme.) 

Audience du 12 août. 

SUCCESSION UU MARQUIS DE HERFORD. — DON MANUEL DE 

140,000 FRANCS DE RENTES AU PORTEUR, AU PROFIT DE NI-

COLAS SUISSE, VALET DE CHAMBRE DU MARQUIS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 13, 20, 27 juillet, 

2, 10 et 12 août. ) 

Le Tribunal a prononcé aujourd'hui le jugement dont 

voici le texte : 

« Attendu que le marquis de Herford et les exécuteurs 
testamentaires de son père fondent leur demande eu revendi-
cation des rentes dont il s'agit sur ce fait notoire qu'elles 
avaient appartenu à la fortune du feu lord; 

» Attendu que Suisse se retranche dans la possession qu'il 
a de ces valeurs, disant que s'il est vrai que telle soit leur 
origine, elles sont devenues siennes par le don- manuel que 
lui en a fait son maître; 

» Attendu que le don- manuel est admis par les lois anglai-
ses comme par les lois françaises; que Suisse est protégé par 
l'indivisibilité de son aveu,el>par cette autre disposition qu'en 
fait de meubles la possession vaut titre; 

» Que ces principes ne peuvent fléchir que devant l'articu-
lation du dol, appuyée de présomptions graves, précises et 
concordantes; 

» Attendu que les demandeurs articulent, en effet, que 
Suisse s'est emparé des renies qu'ils réclament, ce qui cons-
tituerait bien le dol au premier chef; qu'il ne s'agit plus que 
dé savoir s'ils en font la preuve par les moyens et dans les 
conditions du droit; * 

» Et attendu que cette preuve, selon eux, résulte de ce que 
«ans les derniers temps de sa vie le feu marquis de Herford 
etait très affaibli, ce qui donnait à Suisse, son valet de 
chambre, ayant toute sa confiance, ne s'éloignant jamais 'de 
'm m le jour ni la nuit, toutes les facilités possibles pour abuser 
ue la caisse dont la clé lui était quelquefois remiseet restait dé-
posée dans la chambre de son maître ; de ce que encore, après 
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que si l'on considère, d'une part, l'immense fortune du marquis 
de Herford, s'élevant à plusieurs millions de revenus, l'iso-
lement dans lequel il vivait, et le besoin naturel d'affection 
qu'il devait éprouver pour ceux qui l'entouraient, à défaut de 
ses proches, notamment pour le valet de chambre attaché de-
puis vingt ans à sa personne et devenu le dépositaire de sa 
confiance; 

» Que si, d'autre part, on voit le valet de chambre marié, 
père do famille, saerilier pour de longues années peut-être, 
son bonheur, celui de sa femme et de ses enfahs, quitter son 
pays pour s'attacher "a un étranger, le suivre partout, se dé-
vouer absolument à son service, on doit reconnaître que les 
grandes libéralités dont il est l'objet no sont pas aussi invrai-
semblables qu'on le suppose ; que leur progression ascendante 
est dans la nature des choses, les rémunérations s'accumu-
lant comme les services eux-mêmes, lesquels devenaient plus 
importans au fur et à mesure de l'invasion de l'âge et des in-
firmités ; 

» Que c'est ainsi, qu'après des legs de 2,000 livres sterling,, 
2,000 1. st. et 2,000 1. st. dans les codicilles de 1855 et 1857, 
indépendamment de quelques dons en 1855, 54 et 58, on 
voit le marquis de Herford donner à Suisse, dans deux codi-
cilles de la même aimée 1859, d'abord une somme de 1,000 
liv. st., puis une somme considérable de 8,000 liv. st.; 

» Attendu, quant au don manuel de trente mille francs de 
rente spécialement, que depuis 1859 jusqu'au décès du mar-
quis, c'est-à-dire, pendant près de deux années, celui-ci n'a-
vait fait aucune disposition au profit de son valet de chambre, 
qui lui était devenu plus indispensable que jamais, ce qui 
forme une nouvelle vraisemblance en faveur du dou allégué; 
vraisemblance d'autant plus grave, que c'est dans cet inter-
valle de temps que vient se placêr le fait de Ramsgate, de ce 
débarquement périlleux, où le marquis, les bras enlacés au-
tour du cou de Suisse, avait été transporté par lui à grand 
peine et non sans danger pour sa propre vie, sur les marches 
de la jetée, ce qui avait dû laisser pour lui dans le cœur de 
son maître une vive reconnaissance; 

» Que, quant à la manière dont, suivant Suisse, le marquis 
lui aurait fait sa dernière libéralité, elle n'a rien que de na-
turel dans la position connue du valet de chambre et du maî-
tre, et que lorsque le valet de chambre dévoué s'était privé 
de ses enfans pour son maître pendant une notable partie de 
sa vie, celui-ci devait confondre dans sa pensée le père et les 
enfans lorsqu'il constituait définitivement leur fortune ; 

» Attendu qu'une seule circonstance subsiste contre Suisse, 
c'est d'avoir feint la pauvreté après le décès du marquis; 
mais qu'en improuvant ce grossier mensonge, il s'explique 
cependant dans la position d'un homme en pays étranger, en-
tendant murmurer autour de lui les imputations d'infidélité 
et de détournement, ayant perdu l'appui qui pouvait efficace-
ment le défendre, et désirant vivement qu'on le laissât re-
tourner dans sa patrie et dans sa famille ; 

» Que cette déviation de la vérité perd beaucoup de sa gra-
vité par ce fait incontestable, que lorsque Suisse pouvait fuir, 
il est cependant resté à la disposition de ses adversaires, qui 
devaient lui faire subir plusieurs procès au criminel et au ci-
vil, et aussi par l'achat considérable d'argeirterie qu'il faisait 
à Londres même, et par la mission par lui donnée à Benoît 
Caillez de faire mettre en son nom les titres de rentes au por-
teur que lui avait donnés le marquis ; 

» Qu'il suit de tout ce qui précède, que- loin que la posses-
sion et le don manuel invoqués par Suisse soient détruits par 
les présomptions des demandeurs, lesquelles manquent degra-
vité, de précision et de concordance, ces titres légaux trou-
vent dans les faits sciemment appréciés et dans leurs circons-
tances une entière et éclatante confirmation ; 

» Par ces motifs, sans qu'il soit besoin de statuer sur la fin 
de non-recevoir tirée contre l'action actuelle de la chose jugée 
en Angleterre, fait main levée des oppositions du marquis de 
Herford et des exécuteurs testamentaires ; en conséquence, 
déclare ces derniers non recevables, en tous cas mal fondés 
dans leur demande en retrait des mains de Caillez et Debaeq, 
banquiers à Paris, des rentes et valeurs généralement quel-
conques qu'ils peuvent avoir encaissées pour le compte de 
Suisse; 

» Et condamne le marquis de Herford et les exécuteurs tes-
tamentaires aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 
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- COUR DE CASSATION (chambre criminelle); 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Audience du 12 août. 

PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE. BULLETIN DE PRIX COURAIS. — COUR-

TIERS DE COSIMERCE. 

Le bulletin rédigé par des courtiers de commerce et cons-
tatant les prix courans des marchandises, ne constitue pas à 
leur profit, lorsqu'ils viennent à le publier par la voie de 
l'impression, un écrit susceptible de propriété littéraire et 
dont la reproduction constitue la contrefaçon. 

Cette proposition avait été consacrée par un arrêt de la 
Cour royale de Douai. Le pourvoi formé par les courtiers de 
Lille contre le Journal d'affiches et l'Echo du Nord, a été re-
jeté, malgré les efforts de M« Paul Fabre. M. Mérilliou, rap-
porteur; M. Delapalme, avocat-général (conclusions conformes). 

ACCUSÉ ÂGÉ DE MOINS DE SEIZE ANS. DÉFAUT DE DISCERNEMENT. 

— YACAIiONDACE. CONTRAINTE PAR CORPS. 

Le prévenu de vagabondage qui, étant âgé de moins de seize 
ans, est déclaré avoir agi sans discernement, doit être acquit-
té, et ne peut dès lors être placé sous la surveillance pronon 
cée par l'article 271 du Code pénal. 

Le mineur de moins de seize ans, acquitté pour défaut de 
discernement, n'en doit pas moins être condamné aux dépens, 
mais la contrainte par corps ne doit pas être prononcée cou 
tre lui. 

Ainsi jugé par arrêt de rejet du pourvoi du procureur-gé-
néral de Hennés. (M. isambert, rapporteur; M. Delapalme, 

conclusions conformes.) 

APPEL CORRECTIONNEL. — ÉVOCATION. 

Lorsqu'un Tribunal correctionnel, régulièrement saisi d 
l'action en répression d'un délit, a prononcé à tort un sur-
sis, la Cour royale qui infirme le jugement qui ordonne ce 
sursis peut évoquer le fond. 

Kcàet du pourvoi de Mc Dahirel contre un arrêt de la Cour 
royale de Hennés. 

(M. Vincens Saint-Laurent, rapporteur. — SI. Delapalme 
avocat-général, conclusions conformes.— M e Moreau, avocat 
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DIFFAMATION. — PLAINTE. 

La Cour a ensuite cassé un arrêt de a Cour royale de 
Bennes (chambre correctionnelle), tui ce qu'il avait refusé de 
voir une plainte en diffamation régulière dans une lettre si-
gnée de plusieurs employés de la préfecture du Morbihan et 

du secrétaire-général délégué par le préfet de ce départe-

ment. 
(M. Vincens Saint-Laurent, rapporteur. — M. Delapalme, 

avocat- général , conclusions conformes, — M" Moreau, avo-

cat.) 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

(Présidence de M. le conseiller Grandet.) 

Audience du 11 août. 

EXCITATION A LA DKRAUCJIE. — PLURALITÉ DE VICTIMES. 

Pour établir l'habitude exigée pour l'application de l'article 
55-i-, il est nécessaire qu'il y ail une série de faits applicables 
à un certain nombre de personnes mineures de Vun ou de 
l'autre sexe. 

Nous avons annoncé hiercette décision, qui est confor-

me à l'arrêt rendu par la Cour de cassation (chambres réu-

nies) le 28 juin 1838. ((V. la Gazettedes Tribunaux des 

27 et29 juin 1838). Cette jurisprudence, on le voit, aurait 

pour résultat de laisser impunis des faits de la plus hon-

teuse immoralité, et de les encourager par l'impunité mê-

me. Aussi espérons-nous qu'elle ne tardera pas à se mo-

difier, ou du moins que si elle persistait, le législateur 

se hâterait d'intervenir. A aucune époque plus que main-

tenant, et c'est peut-être là un dos résultats de la jurispru-

dence, ou ti l'on veut, de la loi actuelle; à aucune épo-

que, disons-nous, les' Tribunaux n'ont été appelés à sta-

tuer sur autant d'accusations de ce genre, et il arrive que 

les débats de la justice n'offrent plus que le scandale de 

l'immoralité, et peut-être les excitations de l'exemple, 

sans les garanties de la répression. 

L'affaire dont la Cour était saisie, et qui offre de tristes 

rapprochemens, quoique moins pénibles encore, avec ceux 

du procès soumis à la 8° chambre, et qui s'est terminé 

aujourd'hui par une condamnation qui a frappé toutes les 

prévenues (V. plus bas Tribunal correctionnel (8 e cham-

bre), se présentait par suite de l'appel interjeté par la 

femme Thomassine Cuyon, d'un jugement du Tribunal 

de la Seine, qui l'a condamnée à un an de prison, pour 

avoir excité et facilité la débauche d'une fille Finck, 

âgée de seize ans. (Voir la Gazette des Tribunaux du 13 

juillet dernier.) 

Le rapport a été présenté par M. le conseiller De-

lahaye ; il en est résulté les faits suivans : 

Dans les premiers mois de cette année, la fille Finck 

disparut de chez sa mère. Ce n'était pas le premier écart 

qu'on eût à lui reprocher, et déjà, depuis longtemps, elle 

paraissait être arrivée presque sans transition au dernier 

degré d'abjection. La mère de cette jeune fille déposa 

néanmoins au Parquet une plainte en forme de réclama-

tion, dans laquelle elle sollicita l'intervention de la justice 

pour retrouver sa fille et la ramener auprès d'elle. 

Après quelques- recherches infructueuses, la police dé 

couvrit cette fille, d'une perversité déjà si profonde et 

cependant si précoce, chez la femme Thomassine Guyon, 

aujourd'hui appelante devant la Cour. 

La fille Finck, interrogée par M. le juge d'instruction, 

répondit, avec un insouciant cynisme, qu'elle avait quitté 

le domicile de sa mère parce qu'elle ne s'y plaisait pas. 

Elle ajouta : « Je sais bien ce qui m'attend : je vais- être 

envoyée à Saint-Lazare jusqu'à l'âge de vingt et un ans. 

je serai libre après, et je sais bien ce que je ferai de ma 

liberté. — Vous vous trompez, lui dit le juge d'instruc 

tion ; la révélation que voiis me faites de vos penchans dé-

cidera l'autorité à vous envoyer dans un couvent. — Eh 

bien, tant mieux ! répond cette fille -, si je trouve là des 

personnes bien dévotes, je changerai peut-être, et je me 

ferai religieuse. » 

C'est ainsi que cette enfant de seize ans, par un étrange 

contraste, unissait dans sa pensée ce qu'il y a de plus ab-

ject et de plus vénérable, et ne voyait que deux issues 

son existence : être prostituée, ou religieuse. Du reste, ses 

déclarations tendaient, d'une part, à compromettre sérieu-

sement la femme Guyon, eff elle déclarait qu'elle avait 

été excitée et conduite par elle; et, d'autre part, elle ten-

dait à la décharger de la responsabilité qu'elle avait en-

courue, en déclarant que cette femme avait insisté pour la 

reconduire chez ses parens, mais qu'elle s'y était obsti-

nément refusée, en tenant cachés et leur nom et leur do-
micile. 

M" Desmarest, avocat, a été chargé à l'audience même 

de présenter la défense de la femme Guyon. 11 a dû con-

sulter le dossier, et, complétant les renseignemens qu'il y 

a trouvés par ceux que lui a fournis sa cliente, il a donné, 

de touchans détails sur cette malheureuse créature. 

Pour elle, on peut retourner un vers bien connu, et 

dire qu'elle est un exemple frappant de cette vérité, que 

l'abjection, comme la considération, a ses nuances et ses 

degrés. Cette femme, née à Madrid, vertueuse et honorée 

dans son pays, y fut séduite en 1823 par un officier su-

périeur de l'armée française, qui la ramena en France en 

lui faisant les plus belles promesses, et qui la délaissa, 

pauvre et déshonorée, sur le pavé de la capitale. Elle en-

gagea une lutte courageuse avec la misère, mais elle finit 

par succomber, et, de malheur en malheur, de chute en 

chute, elle arriva à ce degré d'abjection qui se traduit par 
l'inscription sur les livres de police. 

L'avocat fait ensuite connaître comment la femme 

Guyon a été amenée à recevoir la fille Finck. Cette mal-

heureuse enfant, en quittant sa mère, était tombée dans 

les bras d'un inconnu, et cet inconnu était un repris de 

justice. Cette position n'était pas seulement humiliante 

pour la fille Finck, el le était dangereuse. Ce fut alors 

qu'une pensée généreuse, qu'on croyait n'exister que dans 

les feuilletons, se rencontra dans le cœur d'une de ces 

filles perdues, qui voyait avec chagrin le danger que cou-

rait la maîtresse du forçat. Cotte femme est Thomassine 

Guyon ; elle lui amena la fille Finck, la lui recommanda, 

et cela afin de l'arracher au péril qui la menaçait. La fem-

me Guyon a voulu accomplir la mission qui lui était con-

fiée y ce n'est pas sa faute si la nature rebelle de la fille 

Finck ne lui a pas permis de rendre à sa famille l'enfant 

qui s'était enfui pour courir des aventures, pour lesquel-
les elle a, dit-elle, une irrésistible vocation. 

» Voilà les faits, dit M° Desmarest.» Quant au'droit, l'a-

vocat s'appuie sur le mot habituellement de l'art. 334 du 

Code pénal, et soutient qu'alors même que la femme 

Guyon aurait facilité (car on ne peut dire qu'elle a excité 

la fille Pipçk, si naturellement perverse) la débauche 

d'une mineure, ce fait isolé ne saurait constituer l'habitu-

de, et qu'il ne saurait y avoir lieu à appliquer celte dispo-
sition de la loi pénale. 

M. l'avocat-général Moutsarrat soutient la prévention 

sur les faits reprochés à la femme Guyon. Quant à la ques-

tion, do droit soulevée par le défenseur, l'organe du mi-

nistère public, tout en faisant remarquer que Yhabitude 

peut aussi bien s'entendre des actes répétés par une même 

personne, que des actes isolés consommés avec plusieurs, 

déclare qu'il abandonne ce point à la prudence de la Cour. 

Après une assez longue délibération, la Cour a remis à 

aujourd'hui pour rendre son arrêt. Ce matin, à l'ouvertu-

re de l'audience, M. le président a fait connaître la déci-

sion de la Cour, qui est ainsi conçue : 

» Considérant qu'il résulte de l'instruction et des débats 
la fille Cuvon a reçu chez elle Marie-Honorine Finck, que 

elle a'gée de seize ans et demi; que, pendant trois mois, 

livrée à plusieurs individus; 
» Mais considérant que l'article 354 du Code pénal ne pu-

nit que l'habitude de l'excitation à la déhauche de la jeu-

nesse; 
» Que pour établir cette habitude, il est nécessaire que la 

préven tion présente une série de faits applicables à un certain 
nombre de personnes mineures de l'un ou de l'autre sexe; 

» Considérant que cette pluralité de victimes n'existe pas 

dans l'espèce; 
La Cour renvoie la fille Guyon des fins de la plainte. « 

- La doctrine contraire à celle de l'arrêt qu'on vient de 
lire se trouve consignée dans un jugement que nous trans-

met notre correspondance. 

Voici le texte de ce jugement, rendu par le Tribunal 

correctionnel de Nevers, le 5 août dernier : 

«■ Attendu, endroit, que, quelles qu'aient pu être les varia-
tions de la jurisprudence sur la-na.ture des faits qui doivent 
tomber sous l'application de l'art. 33-4 du Code pénal, on doit 
reconnaître d'une part que l'habitude est l'élément essentiel et 

constitutif du délit qu'il se propose d'atteindre, et de l'autre 
que ces mots, la jeunesse de l'un ou de l'autre sexe, renfer-
ment une idée complexe, il est vrai, mais non celle que plu-
sieurs jeunes gens de l'un ou de l'autre sexe doivent avoir été 
excités et poussés à la corruption ou à la débauche; 

» Qu'exiger, ainsi que l'ont fait certains arrêts, que les actes' 
de proxénétisme aient été exercés en même temps sur plu-
sieurs, et au profit de plusieurs, c'est donner à l'art. 334 un 
sens beaucoup trop restictif, et qui répugne surtout à la raison 
et à la morale; 

» Qu'en effet, en adoptant une semblable interprétation, on 
arriverait à ce résultat monstrueux, que dans le cas du § 2" 
de l'art. 1 33-i, un père ou une mère qui n'auraient qu'une fille 
et qui n'auraient prostitué qu'elle, fût-ce cinquante fois et à 
cinquante individus , n'auraient cependant pas encouru l'ap-
plication des peines que cet article prononce ; ; 

» Attendu au surplus que la loi n'a pu déterminer numéri-
quement les faits au moyen desquels peut se commettre le 
délit d'attentat aux mœurs, d'où il suit que les tribunaux 
sont juges et appréciateurs souverains des faits qui constituent 
l'habitude en cette matière... » 

Audience du 12 août. 

AFFAIRE DU CHEMIN DE FER DE VERSAILLES (RIVE GAUCHE). 

MM. MINARD ET DELA1RE CONTRE LES ADMINISTRATEURS. 

Nous avons annoncé que la Cour avait remis à aujour-

d'hui le prononcé de son arrêt dans l'affaire engagée entre 

MM. Minard et Delaire et les administrateurs du chemin de 
fer de Versailles. 

En voici le texte : 

« La Cour reçoit Delaire et Minard opposans à l'arrêt par 
défaut rendu par la Cour le 24 mars dernier, et statuant sur 
ladite opposition et sur les appels des sieurs B. Fould, Achille 
Fould, Léo, comte dePerthuiset Bordet; 

» Considérant, à l'égard de Perthuis et Bordet, que Delaire 
et Minard ont déclaré se désister en ce qui les concerne; 

s En ce qui touche l'appel de Delaire et Minard contre Fould 
et Léo; et d'abord, sur le chef d'inculpation faitauxdits Fould 
et autres, d'avoir, par des moyens frauduleux, opéré la haus-
se ou la baisse des actions de la société de la rive gauche ; 

» Considérant, d'une part, que les faits signalés par Delaire 
et Minard comme ayant opéré ces alternatives de hausse et 
de baisse, ne présentent pas le caractère de fraude exigé par 
l'article 419 du Code pénal pour constituer le délit prévu et 
puni par ledit article; 

» Considérant, d'autre part, que les opérations faites à la 
Bourse par Fould et Léo, avec les fonds et pour le compte de 
la société, ont été faites en placemens licites, autorisés par la 
société, et qui, d'ailleurs, ont tourné à son profit; 

» En ce qui touche l'inculpation d'avoir usé de manœuvres 
frauduleuses pour déterminer la seuscription de l'emprunt et 
des actions de la réserve ; 

» Adoptant les motifs des premiers juges; 
D En ce qui touche le chef relatif à l'exploitation des omni-

bus de la rive gauche ; 

» Considérant que si Fould et Léo, administrateurs de la 
société du chemin de fer de la rive gauche, et investis, à ce 
titre, du droit de consentir la concession d'une exploitation 
d'omnibus desservant ladite entreprise, ontreçu personnelle-
ment de la compagnie à laquelle ils ont confié ce privilège 
250 de ses actions, dispensées do deux versemens, lesquelles 
représentaient un don gratuit de 62,500 francs ; que si, en 
outre, laissant ignorer à la société du chemin de fer l'intérêt 

qu'ils avaient personnellement dans la compagnie d'exploita-
tion d'omnibus, ils ont fait voter dans l'assemblée générale des 
actionnaires dudit chemin une redevance aux omnibus de 15 
et 22 centimes par voyageur, et, de plus, une rétribution d'hiver 
de 50,000 francs; que si, soit avant, soit depuis la découverte 
qui a été faite de cette remise auxdits Fould et Léo, ils n'ont 
porté dans l'actif de la société qu'ils administraient ni les 
02,500 francs, ni les 250 actions qui les représentaient, ces 
faits, ne renfermant les élémens ni de l'escroquerie, ni de l'a-
bus de confiance, ne sont pas de la compétence delà police 
correctionnelle ; 

» En ce qui touche le fait relatif à la fusion de la société 
avec celle delà rive droite, et de l'affermage du chemin de la 
rive gauche ; 

» Considérant qu'il résulte de l'instruction et des débats 
que Fould et Léo avaient formé primitivement le projet d'as-
socier les deux compagnies des chemins de fer de Paris à Ver-
sailles ; que depuis, et ce projet abandonné, ils ont conçu ce-
lui de mettre en fermage l'exploitation du chemin de fer de 
la rive gauche ; 

» Considérant que ces faits d'administration et les condi-
tions que Fould el Léo voulaient mettre à la mise en ferme du 
chemin, sont des actes qui ,4i'ils peuvent être susceptibles do 
critique de la part des actionnaires, ne rentrent sous aucun rap-
port dans les prévisions delà loi pénale; 

» En ce qui touche l'appel des frères Fould, Léo, Bordet, etc ; 
» Considérant qu'une dénonciation ne peut avoir le carac-

tère do calomnieuse qu'autant qu'elle est faite faussement et 
avec intention de nuire; 

» Considérant que si la plupart des faits dénoncés par De-
laire et Mi nard n'ont pas été établis, ou ont été mal qualifiés 
par eux, il résulte cependant des élémens de la cause que, vu 
les circonstances dans lesquelles se trouvait la société, les 
plaiguans ont pu croiro à la sincérité des griefs qu'ils arti-
culaient contre les administrateurs, et qu'ainsi leur dénon-
ciation ne peut être réputée calomnieuse; 

» Mais considérant toutefois que lesdits Delnir* rt Minât 
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ont eu le tnrt de s'adresser à la justice correctionnelle, et qu'à 
raison du préjudice que cette comparution a porté à l'honneur 
et à la consi -ération desdits Fould et Léo, ces derniers ont 
droit à des dommages-intérêts; 

» Considérant que la Cour a les élémens suflisans pour ar-
bitrer l'étendue du préjudice qu'ils ont éprouvé; 

» Considérant que Dc'air et Minard ont tous deux à s'impu-
ter d'avoir causé auxdits Fould et Léo ce préjudice, puisque 
la citation originaire a été donnée en leurs noms collectifs. 

» En ce qui touche la demande desdits Fould et Léo en 
suppression du mémoire distribué par Delaire et Minard dans 
le cours de l'instance devant la Cour, et à lin d'affiche du 
présent arrêt ; 

» Considérant que le mémoire contient dans sou ensemble 
des allégations injurieuses pour lesdits Fould et Léo; mais 
que la demande à fin d'affielie et insertion du présent arrêt 
dans divers journaux n'est pas justifiée ; 

» Par ces motifs, la Cour renvoie les sieurs Fould, Léo, 
Bordet et de Perthuis de la plainte portée contre eux par De-
laire et Minard ; 

a Condamne Delaire et Minard solidairement à payer aux 
sieurs frères Fould, Léo, de Perthuis, Bordet, et à chacun 
d'eux, une somme de 300 fr. à titre de dommages-intérêts ; 
les condamne en outre à tous les dépens; 

« Fixe à une année la durée de la contrainte, qui pourra 
Être exercée par l'exécutiou du présent arrêt; 

» Ordonne la suppression du mémoire intitulé : Mémoire 
pour MM. Minard cl Delaire, distribué à la Cour; 

» Sur le surplus des demandes, tins et conclusions de par-
ties, les met hors de Cour. « 

( M. Zangiacomi, rapporteur; M. Montsarrat, avocat-

général, conclusions conformes; M" Joly, Jules Favre, 

avocats de MM. Minard et Delaire; M-' Dupin, Paillet, Betb-

mont et Tournadre, avocats pour l'administration du che-
min de fer. ) 

COUR D'ASSISES DE LA CREUSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Cuillet. — Audiences des 23. 

24 et 25 juillet. 

MEURTRE COMMIS BIT. l"S ANCIEN OFFICIER. — CUET-APENS. 

L'affaire la plus importante de la session était celle re-

lative au nommé Jean-Baptiste-Marie Labas , accusé d'a-

voir porté des coups et fait des blessures au sieur Alleyrat, 

officier de l'ancienne armée, qui avaient occasionné la 

mort, sans que leur auteur eût intention de la donner 

mais avec la circonstance de préméditation et de guet-a-
pens. , 

M. Aimé Alleyrat, officier de l'armée impériale, blessé 

à Montereau, et amputé par suite du pied droit, avait 

noué, il y a plusieurs années déjà, des relations intimes 

avec une jeune et jolie fille qui habitait près de son vil 

lage, à laquelle ses compagnes avaient donné le poétique 

surilom de Miette fine de Femoïl, à raison des grâces dont 

elle était doué et de la gentillesse de ses manières'. Toute-

fois ces relations devaient cesser, et cessèrent en effet au 

moment où M- Alleyrat se maria. La Miette fuie elle-

même avait épousé le nommé Labas, et son ménage avait 
donné naissance à trois enfans. 

Il paraîtrait que les époux Labas, qui n'çtaient point fort 

aisés, obligés qu'ils étaient de subvenir aux besoins de leur 

famille avec les produits d'un mince patrimoine, conçu-

rent la pensée d exploiter les relations qui avaient ancien 

nement existé entre la femme Labas et le sieur Alleyrat, et 

d'obtenir de ce dernier volontairement ou de force" des ef-

fets ou de l'argent. Dans toutes les foires, dans les mar-

chés,, où se trouvait Alleyrat, il était sûr d'y rencontrer la 

femme L«bas, qui cherchait à lui adresser la parole et à le 

.provoquer à quelque rendez-vous. De son côté Labas avait 

toujours la précaution d'emprunter un fusil, et de se trou-

ver le môme jour sur le chemin que devait parcourir Al 
leyrat. 

Le 25 mai 1839, les époux Labas se rendirent à la 

foire de Crocq, et y arrivèrent vers les dix heures du ma-

tin. Alleyrat y était aussi. Dans la journée, la femme 

Labas resta assez longtemps sur une place située en 

face de la fenêtre de l'auberge où dînait Alleyrat, de 

manière à ce que celui-ci l'aperçût. Alleyrat se disposait 

partir vers les cinq heures du soir avec un sieur Lenoble. 

Ce dernier ayant été obligé de rester encore quelques 

instans, Alleyrat partit seul ; au bas de la côte de Crocq, 

il rencontra la Miette-Fine, qui lui dit qu'elle* avait des 

choses importantes à lui communiquer et qu'elle le priait 

d'aller l'attendre au bois du Mos. Quelques instans avant 

cette rencontre, qui paraissait fortuite , on avait aperçu 

les époux Labas réunis et dans la meilleure intelligence 

Le mari était allé emprunter dans un village voisin un 

fusil qu'il savait être chargé à balles; il l'avait ensuite 

£aché dans un champ de blé , près du chemin que devait 

parcourir Alleyrat pour se rendre à son domicile. 

Ainsi provoqué par son ancienne maîtresse, Alleyrat se 

rendit au bois du Mos ; il y mit pied à terre, attacha son 

cheval. A ce moment, la femme Labas arrivait au rendez-

vous. A peine Alleyrat avait-il eu le loisir de lui deman 

der l'objet de la communication qu'elle voulait lui faire, 

que Labas arriva, armé d'un fusil double. « Je vous prends 

avec ma femme en flagrant délit, dit-il à Alleyrat, il faut 

nie donner de l'argent, ou me faire des billets, sinon je 

vous tue. Alleyrat s'apercevant alors qu'il était tombé dans 

un guet-apens, fait cependant bonne contenance; il re-

fuse de faire ce qu'on lui demande. Embarrassé par son 

cheval, qu'il est obligé de traîner après lui, parant avec sa 

canno, qu'il tenait de la main droite, le canon du fusil de 

Labas, constamment braqué contre sa poitrine , il parcourt 

ainsi un espace de plus de quatre cents mètres. Enfin, et 

après ce terrible trajet, au moment où les deux adversai-

res sortaient du bois, Labas se retira en arrière et dé-

chargea son arme à bout portant sur Alleyrat. Ce mal-

heureux tomba frappé d'une balle qui Jui avait brisé les 
deux jambes. 

Labas et sa femme s'enfuirent. Alleyrat fut transporté au 

bourg de Saint-Rudoux. Sa famille, "prévenue, se rendit 

près de lui. M. Fleury, médecin à Clerinont, fut appelé. Il 

conseilla l'amputation des deux membres. Alleyrat refusa 

de se soume'itre à cette terrible opération. Le quinzième 

jour qui suivit celui où il avait été blessé, il succomba. La 

femme Labas avait été arrêtée le jour même du meurtre. 

Traduite aux assises de la Creuse du premier trimestre de 

l'année 1840, elle fut condamnée à dix années, de travaux 

forcés et à l'exposition publique. Son mari était parvenu à 

se soustraire aux recherches cle la justice. 

Dans la nuit du 9 au 10 mai dernier, entre minuit et 

une heure, les maraîchers de la commune de Montrouge 

furent inquiets et étonnés à la fois en voyant un nombre 

d'agensdu service de sûreté et de gardes municipaux cer-

ner une des maisons principales de la commune située sur 

la route d Orléans. Plusieurs d'entre eux, réveillés en sur-

saut par ce bruit sourd que produit toujours une expédi-

tion, même silencieuse, crurent qu'une bande de hardis 

malfaiteurs tentait quelque expédition, et voyant à la clar-

té de la lune des agens qui escaladaient les murs du jar-

din, taudis que le commissaire de police, porteur d'un 

mandat du préfet, heurtait à la porte, se prirent à crier ': 

Au roleurî et s'armèrent en toute hâte de leurs fusils. 

Quelques minutes après on savait dans la commune que 

cette expédition, conduite avec autant de secret que de 

promptitude, avait eu pour résultat l'arrestation de Labas, 

recherché pour un meurtre commis en 1839 dans le dé-

partement de Li Creuse, et qui, sous le faux nom de Louis 

$ûtu'luird, habitait MonlrouKo, 

Il fut immédiatement dirigé sur .Guéret. Aujourd'hui il 
comparaissait devant le jury. 

Le crime imputé à Labas, l'évasion de cet homme, sa 

retraite sous les murs de Paris, son arrestation , toutes ces 

circonstances dont la Gazette des Tribunaux avait donné 

le récit dans son numéro du 11 mai dernier, avaient excité 

'intérêt du public, qui se pressait dans la «aile d'audience. 

La veuve et le lils du malheureux Alleyrat s'étaient 

portés parties civiles. Ils étaient assistés de M* Dinaudes 
Lavillatc, avocat. 

M" Bac, du barreau de Limoges, et Lasnier, du bar-
reau de Guéret, déféndaient l'accusé. 

Le siège du ministère public était occupé par M. Bouni-
ceau, substitut. 

Les débats se sont prolongés pendant trois jours. Près 
de 70 témoins ont été entendus. 

Après de chaleureuses plaidoiries et d 'éloquentes ré-

pliques, les jurés ont apporté un verdict de condamnation 

sur la question principale et les circonstances aggravan-

tes. Ils n'ont point admis de circonstance, atténuantes. Eu 

conséquence, Labas a été condamné aux travaux forcés à 

perpétuité et à l'exposition. Il a été de plus condamné 

en 0,000 francs de dommages-intérêts envers la partie 
civ le. 

Il y à pourvoi en cassation. 

TRIBUNAL CORBECTIONNEL DE PARIS (7« chambre;. 

(Présidence de M. Turbat. ) 

Audience du 12 août. 

ASSOCIATION DE JIEXDIANS. — MENDICITÉ DANS LES MAISONS. — 

COMPLICITÉ. — VOL. FABRICATION D'UN FAUX CERTIFICAT. 

USAGE. — ESCROQUERIE. PORT ILLÉGAL D'UNE DÉCORATION. 

— JUGEMENT . (Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Voici le jugement qui a été rendu dans cette affaire : 

» En ce qui touche Matké, Dubrusle et la femme Dubrusle; 
» Attendu que la prévention n'est pas établie ; 
» Le Tribunal les renvoie des fins de la plainte; 
» En ce qui touche Pinal ; 

» Attendu le certificat qui constate le décès de ce prévenu; 
» Dit qu'il n'y a lieu à statuer à son égard; 
» Eu ce qui touche Denot ; 
» Sur la prévention de vol : -

« Attendu que la prévention n'est pas établie; 
s Le Tribunal le renvoie de la plainte sur ce chef; 
» îtafa attendu qu'il a fabriqué de faux certificats , qu'il 

en a fait usage, et qu'il s'est introduit dans les maisons pour 
y mendier ; 

» Le Tribunal, par application de l'art. 276 du Code pénal, 
le condamne à six mois de prison. 

» En ce qui touche Esparou, la fille Jourdan-et Morel : 
» Attendu qu'ils se sont rendus coupables de mendicité 

dans les maisons; 

Les condamne à six mois de prison ; ordonne qu'à l'ex-
piration de sa peine Morel sera conduit dans un dépôt de 
mendicité ; 

» En ce qui touche d'Aubigny : 

» Attendu qu'il s ? est tendu coupable de mendicité; 
» Le condamne à six mois de prison par l'application de 

l'art. 463, à cause de la récidive ; 
» En ce qui touche la fille Mulot : 
» Attendu qu'en se disant faussement abandonnée de son 

mari parti pour le Mexique , elle a commis le délit d'escro-
querie, et qu'elle s'est en outre rendue coupable' de mendi-
cité; 

» La condamne à six mois de prison ; 
» En ce qui touche Mu lier et Kafet : 

» Attendu, sur le délit d'escroquerie, que la prévention n'est 
pas suffisamment étiblie, les renvoie de la plainte sur ce chef; 

» Mais attendu qu'ils se sont rendus coupables de mendicité, 
les condamne, Muller à 6 mois, et itafet à 5 mois de prison; 

» En ce qui touche Moulin; 

» Attendu sur le port illégal de décoration, que la préven-
tion n'est pas établie, le renvoie de ce chef ; 

» Mais attendu qu'il a commis le délit d'escroquerie en se 
faisant passer pour capitaine de la garde nationale, et qu'il a 
en outre commis le délit de mendicité dans les maisons ; 

» Le condamne à 8 mois d'emprisonnement; 
» En ce qui touche Poisson ; 

y> Attendu qu'il a fabriqué de faux certificats, qu'il eu a 
fait usage, et qu'il a mendié dans les maisons; 

» Le condamne à 6 mois de prison; 
» En ce qui touche Dutoyat; 

» Le renvoie de la prévention d'escroquerie; mais attendu 
qu'il s'est rendu conpabiede mendicité, 

» Le condamne à 5 mois de prison; 
» En ce qui touche Mathé et. la femme Be lissant; 

» Attendu qu'ils se sont rendus coupables de mendicité, 
condamne Mathé à 6 mois, et la femme Bellissant à 5 mois 
d'emprisonnement; 

» Les condamne aux dépens chacun en ce qui les con-
cerne. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8
e
 chambre!. 

(Présidence de M. Jourdain. ) 

Audience du 12 août. 

EXCITATION A LA DÉBAUCHE DE MINEURES DE VINGT ET UN ANS. 

— DOUZE INCULPÉES . ( Voir la Gazette des Tribunaux 
des 11 et 12 août.) 

Après quelques affaires de détenus, le Tribunal s'est 
occupé de la suite de l'affaire Eon. 

La physionomie de l'audience est ce qu'elle était hier ; 

la femme Eon paraît fort abattue, et cache constamment 

sa figure. Une foule de dandys jeunes et vieux assiège 

l'étroite enceinte du pi étoire, et obstrue les issues. C'est 

une procession continuelle qui se renouvelle à chaque ins-

tant. Et pourtant, quelle chaleur et quelle atmosphère ! 

M. le président Jourdain disjoint la cause de la femme 

Barbier, l'une des prévenues, vu son état de maladie, et 
remet au premier jour pour statuer. 

fca parole est ensuite donnée aux défenseurs. 

On entend successivement M' Fontaine (de Melun) pour 

la femme Revel, M" Cabantons pour la femme Fleury, 

M
c
 Thorel-Saint-Martin pour la femme Cilles, M" Pinède 

pour la femme Abbadie. 

Le Tribunal se relire dans la chambre du conseil. 

Après une délibération de quatre heures, le Tribunal a 

rendu un jugement par lequel sont condamnées, sivoir : 

La femme Eon, à cinq ans de prison, 1,000 francs d'a-

mende; la femme Abbadie,à trois ans de prison, 300 francs 

d'amende, toutes deux à vingt ans de privation des droits 
mentionnés dans l'article 335 du Code pénal 

Les femmes Gilles, fille Fleury, fille Aima, fille Nicollc, 

fille Lasalle et fille Dessales,chacune à deux ans de prison 

et 300 francs d'amende , dix ans de privation des droits 
mentionnés dans l'art. 335 du Code pénal. 

Les femme Rêve), fille Lalgé et veuve Brochet, chacune 

à quinze mois de prison cl 200 fr. d'amcpdc, cinq ans de 

privation des droits énoncés dans 1 art. 335 du Code pé-
nal, en outre, solidairement aux dépens. 

ce jugement , les condamnées 

en sanglots et en gémissemens doulou-

Âprès le prononcé d 

éclatenîjen pleur 

rcux. La femme Eon semble anéantie et se cache la. fi-

gure. La femme Abbadie,qui avait amené deux de ses pe-

tits enfans à l'audience, les embrasse en poussant des cris 
déchirans. 

Les dandies de tout âge, au chef grisonnant ou à la 

noire chevelure bouclée, qu'une eurio-ité bien triste 

avait attirés à ces débais, se retirent, Jpér-TjTÎ^TÇiisouriatit, 

les autres en adressant des signos^ffit^qllï^cife^ quel 

l ques-une3 des femmes coïKlamiié^p** £cj[ |«i^ri^ul ju 
igenicn' 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'AURILLAC. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Audience du 5 août. 

FALSIFICATION DE PASSEPORT. LE RRICADIER PALILLOS. 

Samedi dernier, la salle d'audience de la police correc-

iionnelle était pleine d'hommes que leur physionomie à la 

fois vive et énergique, leur figure brune et leur costume 

demi espagnol, désignaient comme appartenant à celte 

classe industrieuse d'émigrans que notre pays envoie cha-

que année en Espagne. La voix de l'iiuissier, qui appelle i 

la cause du ministère public contre Palillos, ne tarde pas j 

à expliquer le motif de cette affluence. 

Le nom du brigadier carliste Palillos est en effet un 

objet d'horreur pour ces émigrans. Soldat de fo:tune, fait 

colonel par le roi Ferdinand à la suite des guerres d'Amé-

rique, où il combattait avec Espartero dans les rangs des 

Ayacuchos, Palillos en dernier lieu avait embrassé avec 

une ardeur frénétique la cause du prétendant. C'est dans 

celte guerre civile que nos Auvergnats ont eu occasion de 

faire une première connaissance avec lui. Soit à tort, soit 

à raison, nos compatriotes qui commercent en Espagne lui 

reprochent des cruautés fabuleuses, des meurtres et des 

pillages dont ils lui ont gardé une vive rancune. Aussi 

venaient-ils en nombre assister à son humiliation. 

A l'appel de sa cause, le prévenu s'avance, et va prendre 

place auprès de son avocat. Palillos est un homme d'envi-

ron 60 ans, d'une figure ingrate, d'un extérieur très com-

mun : ilest coiffé d'une cisquette et s'enveloppe d'un am-

ple manteau vert remarquable par sa malpropreté. Le pro-

cureur du Roi prend la parole, et expose que, il y a environ 

un mois, Palillos, qui avait quitté sa résidence fixée à Àu-

rillac , a été arrêté par la gendarmerie au moment où, 

monté à cheval , il prenait la direction de l'Espagne. Sur 

la demande qui lui a été faite de ses papiers, il a exhibe un 

passeport où des grattages très maladroitement faits indi-

quaient une falsification. C'est par suite de ce fait que le 

Tribunal devra lui appliquer les dispositions de l'art. 153 
du Code pénal. 

Palillos, interrogé par M. le président, se qualifie de 

lieutenant-général de cavalerie du roi don Carlos, en 

vertu d'une décision royale datée de Bourges. Il n'allait 

point en Espagne ; il n'était qu'à cinq lieues d'Aurillac, où 

il doit demeurer. Si cette promenade coïncide avec le der-

nier soulèvement de l'Espagne, ce n'est point sa faute. 

Quant au passeport, il n'en a point fait usage; ce n'est que 

par mégarde que le général avait mis dans sa poche cette 

pièce, qui-avait été laissée chez lui par oubli, et qu'il avait 
plus tard présentée aux gendarmes. 

M" Laborie est venu au secours du prévenu, qu'assistait 

un interprète-juré, et la plaidoirie de l'avocat, jointe aux 

bonnes raisons de l'inculpé, ont disposé le Tribunal à faire 

une large application du principe de l'article 463 du Code 
pénal. 

Palillos a été condamné en 16 francs d'amende et aux 
dépens. 

IP CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

( Présidence de M. de Beaufort, colonel du 47" de ligne. ) 

Audience du 12 août. 

COUPS PORTÉS PAR DES' SOLDATS A DES CITOYENS. 

Le 22 juillet dernier, vers huit heures du soir, la fem-

me Coignot, marchande de vins à Jory, et sa belle-sœur, 

la femme Gadret, étaient assises sur le pas de leur porte, 

rue de l'Hôpital, lorsque deux grenadiers, appartenant 

au 13" de ligne, vinrent à passer devant elles. Quelques 

propos peu convenables éveillèrent la susceptibilité de ces 

dames, qui répliquèrent aux deux soldats; l'un d'eux, re-

venant sur- ses pas, donna un coup de pied à l'une et un 

soufflet à l'autre. Aussitôt elles poussèrent des cris, et 

s'armant de leurs chaises, elles se disposaient à soutenir 

vaillamment la lutte contre les deux grenadiers, qui de 

leur côté mirent le sabre à la main. Le tumulte que cette 

scène occasionnait fit intervenir les personnes du voisi-

nage. Coignot entendant les clameurs de sa femme, s'em-

pressa d'accourir à son secours, et avec l'ajde de son gar-

çon deboutiqueil parvint à saisir et à désarmer le grena-

dier Josse ; tandis qu'ils le conduisaient chez le commis-

saire de police , d'autres personnes parvenaient aussi à 

s'emparer de l'autre grenadier, mais il parvint à s'évader 

en laissant son sabre entre les mains des habitans de la 
fue de l'Hôpital. 

M. Barillon dressa procès-verbal de la plainte, et en-

voya à l'état-major de la place de Paris le grenadier Josse 

ainsi que les deux sabres qui avaient été saisis. Le numéro 

matricule inscrit sur ces armes fit connaître le nom du 

complice de Josse. Dès le lendemain le grenadier Samson 

venait rejoindre son camarade dans la maison de justice 

militaire, et tous deux ils comparaissent aujourd'hui de-

vant le 2' Conseil de guerre, comme prévenus d'avoir 

porté des coups et tenté de faire, avec leurs sabres, des 

blessures aux deux femmes Coignot et Gadret. 

Josse et Samson prétendent avoir été provoqués par les 

plaignantes, qui se permirent de leur lancer des pierres, 

et ce n'est que pour se défendre contre les attaques de la 

foule accourue qu'ils ont, disent-ils, tiré leurs sabres. 

_ M. Mévil, commandant-rapporteur, soutient la préven-

tion contre les deux prévenus ; elle est combattue par M" 

Ch. Desmazes,*qui invoque en leur faveur un rapport de 

leur capitaine, dans lequel cet officier les signale comme 
étant la douceur même. 

Le Conseil, à la minorité de faveur de 3 voix contre 4, 

déclare les deux grenadiers Josse et Samsen non coupa-

bles , et les renvoie à leur corps pour y continuer leur 
service. 

Après cette affaire, la garde a amené sur le banc des 

prévenus le garde municipal Campaigne, -auquel le mi-

nistère public reproche d'avoir fait usage de son sabre 

contre un marchand devins chez lequel il était entré*. 

A îa suite d'une partie de jeu qui avait eu lieu entre le 

garde municipal, le marchand de vins et une troisième 

personne, une dispute s'éleva entre eux. Dans cette que-

relle, le garde municipal ayant tenu contre le marchand 

de vins un propos offensant, celui-ci sortit vivement de 

son comptoir, se précipita sur le garde, et le poussa si vio-

lemment dans la rue, qu'il alla tomber à cinq ou six pas. 

Campaigne se relève aussitôt, et courant à son tour sur eon 

adversaire, il lui lance un coup de sibre sur la tête. Mais 

heureusement le marchand de vins ayant levé le bras, 

para le coup qui l'atteignit à la main. Le tranchant de la 

lame lui avait fait une blessure entre le doigt annulaire et 

le médius jusqu'au creux de la main, sur une profondeur 
de cinq centimètres. 

Aussitôt le combat cessa par l'intervention des person-

nes accourues. Campaigne mit le sabre dans le fourreau, 
et alla se constituer prisonnier. 

Amené devant le 2* Conseil de guerre, Campaigne pré-

tend pour sa justification qu'en tombant le sabre est sorti 

du fourreau, et qu'alors il s'en est emparé pour frapper le 
marchand de vins. 

Le Conseil, après avoir entendu M. Mévil, comman-

dant-rapporteur, et M" Buchet, déclare à l'unanimité le 

prévenu non coupable, et ordonne sa mise en liberté. 

affirmative le créancier saisissant demande
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Fente faite par le Domaine. — Hevendication 
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faite par le Domaine d'un objet perdu (d'un cheval
 v

enu 
pie), aux termes do l'article 39 du décret du 18 in ^î^i 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Sein« (y! 'ï '^1. 
audience du 8 août, présidence de M. Michelin. °
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Par conséquent, il ne peut dans ce casse libérer 
médecin en offrant seulement les dividendes de sou „
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Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine 
présidence de M. Michelin; plaidant, M
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t. 2, p. 20, et M. ïroplong, Privilèges et hypothb'Z
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p. 196. n. 157, dont l'opinion est conforme à la rW;.'- 1-
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Indivision. — Folle enchère. — Lorsqu'un cohériti > 
rendu adjudicataire sur licitation d'un immeuble dén" » 
de la succession, jjeut-il être contraint au paiement d 
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prix par voie de folle enchère, ou au contraire 
poursuivi que par la saisie immobilière? »
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Cette question, qui a été quelque temps controversée v' 
d'être jugée dans ce dernier sens par le Tribunal tenant V 

dieuee dessaisies immobilières, le 10 août 1843.
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(Plaidant, M
c
 Camille Chaud, avocat. — M« Pantin, avoto' 

Office ministériel. — Cession. — Enregistrement. -1 1
 e
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bunal civil de Caen (deuxième chambre) vient de statuer* 
une question qui intéresse un certain nombre d'officiers ̂  
nistériels. 

La loi du 28 avril 1810, en donnant aux notaires, avoué-
huissiers et autres officiers publics qu'elle désigne, la Suj 
de présenter des successeurs, les a autorisés à céde'r leurs of 
fices moyennant un prix déterminé. Ces cessions ou vente* 
d'offices avaient été assujéties par la loi du 21 avril 

un droit d'enregistrement fixé à 10 pour 100 du m™ 
tant du cautionnement à fournir par le titulaire- mai 
cet impôt a été augmenté par une loi du 25- juin 1841 '

qu
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porté à 2 p. 100 du prix de la cession. Cette loi est devem,» 
exécutoire à Paris le 12 juillet 1841. 

M« Beaujour, nommé notaire à Caen, le 23 août 1841
 m 

suite de la cession que M« Maheult lui avait faite de son office 
soutenait que son acte de cession ayant été produit à l'appui 

de sa demande dénomination comme successeur présenté par 
M. Maheu t avant la promulgation de la loi nouvelle, il ne 
pouvait être tenu d'acquitter l'impôt établi par cette loi et 

qu'on ne devait exiger de lui le droit de mutation de l'office 
qu au taux réglé par la loi de 1852. S 

L'administration do l'Enregistrement prétendait, au con-
traire, que la mutation de l'office ne s'étant opérée que par 
1 ordonnance royale de nomination rendue' sous l'empire de la 
loi nouvelle, c'était d'après les bases déterminées par cette 
loi que le droit de cette mutation devait être réglé, et il en 
résultait une différence de plus de 2,000 francs au préjudice 
de M e Beaujour. 

Le Tribunal a décidé (3 août 1845) qu'il résultait des ter-
mes de l'article 6 de la loi du 25 juin 1841, que le nouveau 
droit d'enregistrement établi par cette loi ne devait frapper 
que les actes de cession d'offices qui n'auraient pas été produits 
eî déposés à l'appui de la demande de nomination avant la 
promulgation de ladite loi, et que la production du traité in-
tervenu entre M

0
 Maheult et M

e
 Beaujour ayant eu lieu an-

térieurement au 12 juillet 1841, M« Beaujour ne pouvait être 
assujéti qu'au paiement du droit fixé par la loi de 1852. 

En conséquence, la restitution de ce qui avait été perçu au-
delà de ce droit a été ordonnée. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance du Boi en date du 7 août, ont été 
nommés : 

Suppléant du juge de paix du canton d'Oyonnax, arrondis-
sement de Nantua (Ain), M. Lacour (Léger-Marie), licencié en 
droit, ancien notaire, maire d'Oyonnax et membre du con-
seil d'arrondissement;-— du canton de Pontailler ( Côte-
d'Or) , M. Moyset ( Pierre-Josepb-Alexandre ), propriétaire; 
— du canton de Chatelus (Creuse), M. Giraud (Alexis), 
notaire; — du canton de Bonnat (Creuse), M. Fayolle, 
maire de Champsanglard ; — du canton de Saint-Cypriea 
(Dordogne), M. Bedon (Pierre), maire de Saint-Yincent-de-
Cosse; — du canton de Carlux, arrondissement de Sarlat 
(Dordogne), M. Begnaud (Elie-Léon), maire de Peyrillac ; — 
du canton nord-est do Bennes (Ille-et-Vilaine), M. lleaulils 
(Prosper- Julien) , avoué-licencié; — du canton de Yizille 
(Isère), M. Sibut (François), notaire;*-du canton de Passais 
(Orne), M. Leroyer ( Eugene-Alexandre-Joseph ) , notaire; 
— du canton de Saint-Pé (Hautes-Pyrénées), M. Gauderatet 
(Jean-Pierre), propriétaire; — du canton de Uarnetal (Seine-
Inférieure), M. Coquerel ( Jean-Louis-Augustin), propriétaire: 
— du canton de Saint-Valery-sûr-Somme (Somme), M. Brûle 
(Jules-Gabriel-Antoine), ancien avocat près la Cour royale de 
Paris, notaire à Saint-Valery ; — du canton d'Albert (Somme;, 
M. Dailliard (Louis-Nicolas), ancien adjoint au maire d'Al-
bert ;— du canton de Bray (Somme), M. Gumblon (Louis-
Joseph-Constant), notaire; — du canton de Bollène (\au-
cluse), M. Lafont (Josepb-Louis-Médard), maire de Mondragon; 
— du canton de Bochcniauro (Ardèehe). M. Miraval-Deshières 
(Alexandre), propriétaire; — du canton de Saint-Pierre-
ville (Ardèehe), M. Arnaud Coste (Marie-IIenri-François-

Joseph), notaire, maire de St-Pierreville, membre du conseil-
général, ancien substitut près le Tribunal dePrivas. . . 

Suppléant du juge de paix du canton de Sissonne (Aisne), 
M. Boquet (Antoine), propriétaire, ancien notaire; — du can-
ton do Coullibœuf (Calvados), M. G uesnon (Charles-Lucien), 

lienciéen droit, notaire à Crocy; — du canton d'Isigny v
Ca

!~ 
vados), M. Belliard-Delisle (Martin), propriétaire, ancien pré-
sident du Tribunal de commerce ; — du canton d'Uzerctie 
(Corrèze), M. Battut (Jean-Joseph), avocat, membre du conseil 
d'arrondissement, adjoint au maire de la ville d'Uzerche ; -r 

du canton de Levie (Corse), M. Peretti (Antoine-Padoue), P
1
'
0
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priétaire, officier en retraite, chevalier de la Légion- d'Honucui-
ancien maire de la commune de Levie; — du canton de Cara, 
man (Haute-Caroline), M. Verdiguier (André), notaire àbou-
bens; — du canton de Moi=sac (Tarn-et-Garonne), M. De yoi-
vé (Benoit-Joseph), avocat, en remplacement de M. tuW*, 

nommé sous-préfet de l'arrondissement de Briançon; — " 
canton de Masseube (Gers), M. Sonville (Jean-Bernard), V

r0
~ 

priétaire, ancien receveur de l'enregistrement; — du can» 
de Varenues (Hante-Marne), M. Beuard Ilcnryot (François* 
Athanase), propriétaire, maire de la commune de Vicq, anW 
membre du conseil d'arrondissement ; — du canton de U&t 

arrondissement de Nantes (Loire-Inférieure), M. Gouin (J"
1
" 

Jacques-Marie), propriétaire, ancien notaire, maire do la eon 
mime de Légé ; — du canton de Machccoul (Loire-InféneuWj 
M. Guilbaud (Pierre), propriétaire, ancien maire de la çow 
mune de MacheDOul ; — du canton d'Aubigny (Pas-de- Cal»'?» 
M. Mathieu (Adrien-Alexandre-Augustin), propriétaire, ">

a 

de la commuue de Camblain-l'Abbé, membre du ciinseil g»W 
ral ; — du canton de Luxeuil (Haute-Saône), M. Decliain^-
noit (Pierre-François), propriétaire, ancien notaire,

 nie
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ne du conseil municipal; — du canton de Lacliapellc-la-n
1
- ' 

(Seine-et-Marne), M. Lecceur (Pierre-François), notaire, . 
canton de Barjols (Var), M. liougrain ((".abriel-Antoinc-.Mi

clie
''' 

propriétaire. 

QUESTIONS DIVKBSE3. 

Tiers-saisi.' — Déclaration affirmative. — Communication 
d: pirect — Itcntoi. — Lorsqu'il l'occasion d'une déclaration 

— M. Boucly, 

jotud'hui devant 
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procureur du Roi, a été iiistallo au 
toptes les chambres assemblées du 
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Tribunal de première instance, sous la présidence de 

M

n
de Belleyme. 

Aujourd'hui l'ordre des avocats a procède a 1 élee-
«inrTdcs secrétaires delà conférence pour 1 année jud.-

- 1843-1844- Le scrutin, ouvert a neufbcures, et Icr-
Cia

"
e

midi, a donné les résultats suivans : me a 

r
,u votans ont pris part a 1 élection. 

M\i" Wond a obtenu 214 voix; Rullet 21 1 ; Mandaroux-

201 ; Granié, 200; llousset, 197 -, Cochery, 
MM 

,nn '
n
nln<\7\ho -'Cardon de Saudrans, 183; Colmet de 

19
 ' 183; Egée, 1.70; Boux, 159; Ch. Seiller, 158. nierre, IOJ , " jo~~5 • > , . , ' - • 1 

En conséquence, les avocats dont les noms procèdent 

roifuiroelamôsparM. le bâtonnier secrétaires de lacon-

Santerrc, 

En con 
ont été proclames par 

te
Ontensuite réuni le plus grand nombre de voix : MM" 

r
 -elle 156 voix; Ballot, 147 ; Duchesne (Emile), 145; 

Bos. 141; Bessat, 131 ; Sainte-Beuve, 120; Cabrol de 

Moutc, U3. 

Cocr.s U' ASSISES. — AITAIRE GOCET (voir la Gazette 

j
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 Tribunaux des 11 et 12 août). —Ce matin, au com-

mencement de l'audience, M. le président a fait le résumé 

dos débats. 

le jury avait à résoudre 142 questions. Apres une 

longue délibération, le jury a déclaré coupables : Gouet 

dit "Longuet, Dsgocy, Tabouret et Million. A l'égard do la 

fille Augcr, de Leboulanger, Linger et femme Delorme, 

j
e
 jury a négativement répondu sur toutes les questions. 

En conséquence, la fille Augcr, Leboulanger, Linger 

at la femme Delorme ont été acquittés. 

jp Cabrol de Mouté et Philipon recommandent les 

autres accusés à l'indulgence de la Cour, en se fondant 
s,,,- la sincérité de leurs aveux. 

La Cour, après s'être retirée pour en délibérer, con-

damne Gouet, attendu l'état de récidive, à 20 ans de tra-

vaux forcés avec exposition ; Dagory, Tabouret et Hillion 

chacun à 10 ans de travaux forcés sans exposition. 

 On se rappelle le procès en menaces et injures in-

tenté par M. Hippolytc Bonnelier contre M. Lireux, di-

recteur du théâtre de l'Odéon; nous en avons rendu 

compte dans notre numéro du 28 mai dernier. A la môme 

audience devait être jugée une plainte reconventionnelle 

de M. Lireux contre M. Bonnelier, com] renant les trois 

chef suivans de prévention : 1° Diffamation par le fait 

même de l'assignation à laquelle il avait à répondre le 27 

mai ■ 2' Dénonciation calomnieuse commise par le fait de 

la même assignation ; 3° Diffamation par suite d'une plainte 

adressée à M. le ministre do l'intérieur. L'affaire de M. Li-

reux contre M. Bonnelier fut remise; elle revenait aujour-

d'hui à laC chambre. M. Bonnelier ne s'est pas présenté. 

Le Tribunal, après avoir entendu ^M" Ch. Ledru, qui se 

présentait pour le plaignant, représenté à l'audience par 

M" Loustauneau, avoué, a rendu le jugement suivant : 

« En ce qui touche Duriez : 

« Attendu que sa bonne foi est reconnue par le plaignant; 
que la prévention à sou égard n'est pas justifiée; 

j En ce qui touche Bonnelier: 

» Attendu que la plainte de Lireux peut être envisagée sous 
trois rapports: 1° y a-t-il eu diffamation envers Lireux par 
l'assigiration du 15 mai dernier; 2° cette assignation, ou la 
plainte adressée à M. le procureur du Roi, le 5 du même mois, 
constitue-t-elie la dénonciation calomnieuse; 5° Bonnelier 
a-t-il commis le délit de diffamation par la publication delà 
plainte adressée à M. le ministre de l'intérieur contre Lireux, 
dont un exemplaire est joint au dossier, et qui commence par 
ces mots : « Veuillez permettre aux artistes dramatiques, etc. » 

•Attendu, quant au premier point, que l'art. 18de la loi du 
17 mai 1819 doit être interprété par l'art. 1

er
 de ladite loi; 

« Attendu que cet article ne parle que de propos proférés 
dans des lieux publics, des écrits imprimés distribués, et mis 
en vente, ou exposés dans des lieux ou réunions publics, des 
placards et affiches exposés aux regards du public; qu'y com-
prendre l'assignation en justice, ce serait ajouter à la loi, dont 
les termes sont limitatifs; 

» Attendu, quant au deuxième point, qu'il n'est nullement 
établi que Bonnelier, en portant plainte contre Lireux, ait agi 
méchamment et avec l'intention de nuire, qu'il existait des 
indices suffisans pour saisir le Tribunal ; 

» Attendu quant au 3e point; 

» Que dans sa plainte du 5 mai adressée à M. le procureur 
du Roi , Bonnelier n'a point avoué le fait de distribution ou de 
publication de la plainte au ministre ; mais seulement la ré 
«action et l'assistance prêtée au signataire; 

» Attendu qu'à l'audience du 27 mai, ledit Bonnelier a po-
sitivement nié le fait de distribution; que les termes très ex 
plicites do sa dénégation sont consignés dans les notes tenues 
par le greffier ; 

» Attendu que le plaignant ne produit aucune preuve pour 
contredire cette dénégation ; 

i Renvoie Bonnelier et Duriez des chefs de la plainte, et 
condamne Lireux aux dépens 

- —USE MAUVAISE MÈRI.—Les tribunaux correctionnels ne 

présentent que trop souvent l'affligeant spectacle de mères 

dénaturées traduites devant la justice pour violences et 

cruautés exercées envers leurs enfans. Pour l'Honneur de 

1 humanité, on peut du moins chercher une excuse à leur 

conduite dans leur misère et leur brutale ignorance. Mai; 

dans te fait aujourd'hui signalé à la justice, aucune de ces 

excuses ne peut s'offrir en faveur de ta fille Andreoli. Cette 

Prévenue a reçu une excellente éducation; elle donne des 

eçons dans plusieurs pensionnats; elle est dans une posi-

ton au-dessus du besoin. La fille Andreoli a deux filles, 

une âgée de huit ans, l'autre de six ans seulement. Toutes 

ses affections, ses caresses, tous ses soins, sont pour la 

Première, tandis que la seconde, que la faiblesse de son 
a
Se semblerait recommander d'une manière plus pressante 

î
sa

 tendresse maternelle , ne reçoit que coups et rebuf-

Mes, couche sur un sale et mauvais grabat, dévorée par 
la

 vermine.. 

Cette conduite contre nature a été enfin signalée à l'au-

onte par la clameur publique, et les rapports qu'elle a 

flll ^
lre
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 justice ont enfin motivé l'arrestation de la 

e Andreoli et sa comparution devant la C chambre 

L instruction a fait connaître, chose étrange ! que cette 
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° mère n'était pas seule dans cette œuvre d'ini-
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'elle trouvait dans sa mère, qui partageait sou 

lisent, une aide empressée, de telle sorte que dans ces 
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 gendarme cheminait sur la routé 
e
 «Hé de 1 '

 Près ducam
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 dc

 ^rey. Il aperçoit de l'au-

r̂ 'iet do ,.n ,I°
uto un

 individu portant sur son épaulo un 
wdagos de la marine, Avec la sagacité qui le 

caractérise, le gendarme soupçonne tout d'abord quelque \ 

chose de suspect dans l'allure de cet individu, et. pour ti-

rer la chose au clair, il cherche à le rejoindre. Mais au 

moment où il va l'aborder, l'individu juge prudent de je-

terson paquet de cordages cl de pr-ndre la fuite. Plus de 

doute alors pour le gendarme, dont le coup-d'œil exercé 

ne s'était pas trompé. Il poursuit le fugitif, et parvient à 

l'arrêter après quelques minutes d'une course désespéréé. 

Conduit immédiatement devant le commissaire de police, 

Auger, -véhémentement soupçonné d'avoir volé ces cor-

dages, a été mis eu prison, et comparaît aujourd'hui de-
vant le Tribunal de police correctionnelle. 

Il ne cherche pas à nier le fait ; il convient, au con-

traire, avoir été pendant quelque temps détenteur de ce 

paquet dc cordages qui fait le point du litige ; il ne cher-

che seulement qu'à en justifier la possession provisoire 

entre ses mains. « J'étais allé, dit-il, faire une partie dc 

pêche avec des camarades ; pendant qu'ils étaient allés en 

vendre le produit, j'ai aperçu dans un trou ces malheu-

reux cordages. Je les y avais vu déposer quelques momens 

auparavant par un individu qui prit la fuite aux premiers 

mots que je lui en touchai. Voyant ces cordes ainsi aban-

données, j'ai cru, dans l'état de détresse où je me trou-

vais, pouvoir les ramasser, comme j'aurais fait de toute 
autre trouvaille 

M. le président : C'est-à-dire que vous avez volé un 
autre voleur. 

Le prévenu : Ce n'était pas mon opinion, et la preuve 

c'est que je m'en allais bien tranquillement. 

M. le président : Pourquoi donc prendre la fuite à l'ap-
proche des gendarmes ? 

Le prévenu : Mon Dieu, ce n'est pas à cause de ces mé-

chantes ficelles auxquelles je ne tenais guère, puisque je 

les ai jetées tout de suite. Mais je redoutais le gendarme, qui 

n'est pas ordinairement l'ami du déserteur, et c'est pré-
cisément le cas où je me trouve. 

Le Tribunal condamne Auger à trois mois de prison. 

— LE VOL A LA MAÎTRESSE DE PENSION. — Un jeune hom-

me d'un extérieur fort convenable, se présenta un beau 

matin chez une maîtresse de pension du quartier du Roule; 

il manifesta l'intention dc parler à la directrice elle-même 

de 1'établissemenl, et comme elle ne pouvait sur-le-champ 

lui donner audience, occupée qu'elle est à surveiller ses 

classes, on pria le visiteur d'attendre quelques instans dans 

le salon ; ou l'y introduisit et on l'y laissa seul. La mai 

tresse de pension arrive enfin, s'exeuse beaucoup d'avoir 

fait attendre celui qui, dé son côté, s'excuse d'être ainsi 

venu la déranger ; bref, après avoir épuisé tous les préli-

minaires de la politesse et du savoir-vivre, le jeune hom-

me arrive à exposer le but spécial de sa visite. 

11 est dans l'intention de mettre en pension une de ses 

jeunes soeurs, de 11 ans tout au plus; et comme les ren-

seignemens qu'il a recueillis ont été unanimes sur l'excel-

lente tenue de sa maison , il ne saurait balancer un ins-

tant sur le choix de l'institution où il veut placer sa sœur, 

pourvu toutefois que les conditions de madame la directrice 

puissent être en rapport avec les sacrifices qu'il prétend 

s'imposer. Les conditions se trouvent merveilleusement eu 

rapport, sur quoi le jeune homme salue, se retire, et pro-

met d'amener bientôt ,1a nouvelle pensionnaire. 

A peine est-il parti, que la maîtresse de pension s'aper-

çoit qu'il lui manque une fort jolie paire de flambeaux, qui 

faisaient, il n'y a pas une heure encore, l'ornement de sa 
cheminée. 

A quelques jours de là, le même jeune homme, tou 

jours dans la tenue la plus irréprochable, s'introduisait 

dans un autre institution dc jeunes demoiselles du quar-

tier Tivoli. En l'absence de la directrice, on le prie d'at-

tendre dans le réfectoire, où on le laisse encore seul, tan 

dis qu'on va prévenir la sous-maîtresse. Mais en même 

temps que cette dernière recevait l'annonce de cette vi 

site, elle voyait aussi aecourir auprès d'elle une jeune 

pensionnaire tout effarée qui venait l'avertir qu'un étran-

ger fouillait dans une armoire où l'on serrait ordinaire-

rement les couverts. La sous-maîtresse se hâte d'arriver 

et remarquant tout en ordre dans le réfectoire, ne peut 

que demander à l'étranger' quel est l'objet de sa visite. 

« Je venais, mademoiselle, me proposer en qualité de ré-

pétiteur ; mais comme M"" la directrice est absente, je 

vous demanderai la permission de me représenter plus 

tard. » Cela dit, il salue, et se retire le plus tranquille 
ment du monde. 

^ A peine a-t-il tourné les talons, que la sous-maîtresse 

s'empresse de visiter le tiroir du meuble où l'élève pré-

tend avoir vu le monsieur fouiller, et elle ne tarde pas à 

acquérir la certitude qu'il manque un rond de serviette en 

arge.it. Elle sort aussitôt dans la rue, aperçoP, à quelques 

pas seulement le visiteur : elte l'appelle,- et l'engage à re 

venir, ce qu'il lait sans la moindre difficulté. L'ne expli 

cation assez vive a lieu alors entre le répétiteur prétendu 

la sous-maîtresse et la euisinerc. Le premier ne sait vrai-

ment pas ce qu'on veut lui dire : la seconde soutient qu'il 

manque un rond de serviette dans ce tiroir, et la troisième 

prétend l'y avoir mis elle-même, il n'y a qu'un instant, 
après le diner des élèves. 

On ne sait pas quel aurait été le dénouement de ce trio 

de récriminations se croisant en tous sens , si l'on n'eût 

retrouvé tont-à-coup ce rond de serviette qui s'était égaré 

sur un piano dans une pièce d'entrée. L'état do chaleur 

qu'il conservait encore prouvait jusqu'à la dernière évi-

dence qu'il sortait des mains d'un détenteur quelconque; 

et comme nul autre que l'individu soupçonné ne pouvait 

avoir eu intérêt à le prendre et à le déposer sur ce piano, 

qui n'avait jamais été sa place, les soupçons se tournèrent 

en certitude, et le jeune homme fut arrêté, conduit en pri-

son, et traduit devant le Tribunal dc police correctionnelle, 

où il comparaît aujourd'hui sous une double prévention de 

vol. Par une circonstance assez bizarre, lors de la perqui-

sition faite chez lui après son arrestation, on trouva un 

bout de bougie enveloppé dans un prospectus de la pen-

sion où il s'était premièrement présenté, ce qui mit sur les 

traces de la disparition dis flambeaux, qui dut lui être im-
putée. 

Desramet, c'est ainsi qu'il so nomme, avoue bien le vol 

des flambeaux, mais' se prétend innoent de 'celui du rond 

de serviette; le Tribunal, conformément aux conclusions 

de M. I avocat du Roi. le condamne à un an dc. prison. 

— LA MENDIANTE UEuiiivoiiE. — Le 21 juillet dernier, 

une femm ; île cin |uante-cin q ans, Sophie Mobillion, sta-

tionnait rue St-IIouoré, où elle attirait l'attention des pas-

saus par ses doléances. « Voyez, disait-elle, la position 

d 'uni! malheureuse mère de famille, qui, pour ne pas mou-

rir de faim, est obligée de manger du mouron. » En effet, 

elle tirait d'un panier qu'elle avait sous le bras , et avalait 

gloutonnement des poignées de cette herbe si chérie des 

serius. Des sergen» de villa qui passaient par là arrêtè-

rent cette femme, qui était traduite aujourd'hui devant la 

police correctionnelle (7
e
 chambre), sous la prévention de 

mendicité. 

M. le président : Est-c 

source? 

La femme Mobillion : Je n'en ai pas pour 

de ressources... Sans cela, est-ce que vous 

j'aurais été manger du mouron comme une 

laille...? C'est assez humiliant. 

M. le président : Pourquoi ne travaillez-vous pas? 

La prévenue ; Je suis ravaudeuse; mais quand on no 

me donne rien à ravauder, je ne ravaude pas... et il faut 

tout do même manger et me loger... Le jour où on m'a 

arrêtée je demandais pour payer mon terme, 

M. le président : Vous -avez élédéjà condamnée en 1839 

à six mois de prison et cinq ans de surveillance pour vol 

et mendicité, 

Xa prévenue : C'était une injustice. 

M. le président : Avez-vous votre mari? , 

La prévenue : J'en ai un pour de vrai qui m'aplanlec la 

y a quatre ans. J'en ai pris un autre. 

M. le président : Qu'est-ce qu'il fait? 

La prévenue : 11 boit. 

M. le président : Est-ce qu'il ne travaille pas .' 

La prévenue : Il est comme moi, il n'a pas d'ouvrage 

pour le quart-d heure. 

Le Tribunal condamne la femme Mobillion à un mois 

d'o;nprisonnement, et ordonne qu'à l'expiration de sa peine 

elle sera conduite au dépôt de mendicité. 

— UN RÉFUGIE. — Pierre Pardot, ancien officier dans 

armée de Don Carlos, s'est réfugié en France à la suite 

des revers qui ont renversé les espérances du prétendant. 

Privé de toutes ressources, il a eu recours, pour vivre, à 

a charité publique, et il comparaissait aujourd'hui pour ce 

fait devant la police correctionnelle (7' chambre.) 

M. le président : Pourquoi avez-vous mendié? Ne sa-

viez-vous pas que c'est un délit ? 

Pardot : Il l'a bien fallu ; je suis étranger; je ne con-

nais personne à Paris et je n'ai aucune ressource. 

M. le président : Est-ce qu'en qualité de réfugié vous 

ne touchez pas un subside du gouvernement ? 

Pardot : Les secours que l'on me donnait m'ont été 

supprimés l'année dernière. Je touchais 25 francs par 

mois ; et, quoique ce fût bien peu de chose, je savais m'en 
contenter. 

M" Lacoin, qui a servi d'interprète au prévenu, dit en 

sa faveur quelques paroles touchantes; et il termine en dé-

clarant au Tribunal qu'il réclame le prévenu, au nom 

d'un comité de bienfaisance dont il est commissaire, 

et qui lui assurera des moyens d'existence qui l'empê-

cheront de retomber dans le délit qui lui est reproché. 

Le Tribunal s'empresse -d'acquitter le pauvre officier, 

et d'ordonner sa mise en liberté. 

déclaré se nommer IL.., et ôtrp or-» 
Son ignorance de la langue française 

méprise : à son teint cuivré, à certai 

croyant le reconnaître pour un forçat, lui 

avez été au bagne, vous arrivez de Toulon 

que vous n avez aucune res-

deux liards, 

croyez que 

simple YO-

— VAGARONDAGE. — VOL. — RÉBELLION. — La veuve 

Douay est une forte gaillarde de 54 ans, qui a encore la 

main leste et la langue pointue comme à 20 ans. Plusieurs 

fois déjà elle a eu compte à rendre à la justice de la viva-

cité de l'une et de l'intempérance dc l'autre; mais les 

petites leçons qu'elle a reçues ne l'ont point corrigée, et 

une nouvelle prévention de vol, accompagnée d'outrages 

et de rébellion à des agens de la force publique dans 

l'exercice de leurs fonctions, amenait la veuve Douay de-

vant la police correctionnelle (7*'chamb.) La prévenue 

avait de plus à répondre à l'imputation de vagabondage. 

M. le président : Vous êtes prévenue de vagabondage, 

du vol d'une timbale d'argent au préjudice de la dame 

Rousseau,de rébellion et d'outrages par paroles aux agens. 
Convenez-vous de ces faits ? 

La prévenue : Ta, ta, ta, ta, comme vous y allez ! . . . on 

voit bien que ça ne vous coûte rien... Nous allons dé-

brouiller tout ça... Commençons par le commencement... 

Vous dites que je suis vagabonne, pas vrai? Eh bien! 

vous êtes dans la plus grande des erreurs. 

M. le président : Avez-vous un domicile? 

La prévenue : J'en ai des douzaines... Je ne veux pas 

rester en place, moi ; je suis comme les hirondelles... Je 

vais tirer les cartes dans la campagne... Demandez la veu-

ve Douay dans tous les environs de Paris, et je vous fiche 

mon billet qu'on ne vous en dira pas de mal... Elève de 

la fameuse M
u=

 Lenormand, rien que cela. On peut encore 

lui demander de mes nouvelles, à celle-là. 

L'audiencier : Elle est morte. 

La prévenue : Je sais bien, mais c'est tout d'même 

C'était seulement pour vous dire que je couche partout où 
je me trouve. 

M. le président : Cela ne constitue pas un domicile. 

La prévenue : Allons ! en v'ià un soigné ! Tenez, j'ai 

douze sous dans ma poche; eh bien! c'est comme si vous 

me disiez que je n'ai pas un sou... Après ça, si ça peut 

vous contenter, je vous dirai que quand je suis à Paris, je 

couche rue d'Enfer, 89, dans une chambre que je paie bel 

et bien 52 fr. par an... Est-ce un domicile, ça? 

M. le président : Convenez-vous du vol de la timbale? 

La prévenue : Pour ça j'en conviens ; mais j'ai à dire que 
je l'ai fait exprès. 

M. le président : Nous nous en doutons bien ; on ne 
vole pas malgré soi. 

La prévenue : Attendez donc que je m'explique... je 

veux dire que je l'ai fait exprès pour avoir un passeport 

avec secours de route... Je voulais retourner clans mon 

pays, et j'aimais mieux y aller aux crochets du gouverne-

ment qu'aux miens... U a plus dc moyens que moi. 

M. le président : Vous avez pris là un singulier moyen 

pour obtenir une faveur du gouvernement... Vous avez 

aussi résisté avec violences aux agens qui vous ont arrêtée. 

La prévenue : Je n'ai pas résisté; mais comme un des 

gardes m'avait serré par le bras d'une façon qui ne me 

conuenait pas, je lui ai f.... un coup de poing... mais je 
me repeos bien... 

M. le président : Vous avez raison de vous en repentir. 

La prévenue : Minute, donc! Je me repens de ne l'a-

voir pas éreinté, écrasé, abîmé, étripé. Ah ! dame, c'est 

que, telle que vous me voyez, j'ai fait la campagne de Rus-

sie avec le grade de vivandière, et je n'ai jamais souffert 

qu'on me dise plus haut que mon nom, même des tam-

bours-maîtres et des colonels. C'est pas pour mc laisser 
molesier par un méchant gendarme. 

M. le président : Vous l'avez aussi injurié? 

La prévenue : Je ne l'ai appelé que galopin... Je suis 

bien fâchée de ne l'avoir pas épitaphié plus soigneuse-
ment. 

M, le président : Vous avez déjà subi plusieurs con-
damnations. * 

La prévenue: Pour ça, je le sais aussi bien que vous. 
Ainsi il n'y a pas besoin d'en parler. 

Le Tribunal condamne la veuve Douay à deux années 
d'emprisonnement. 

— ARRESTATION D'UN VOLEUR. — La- Gazette des Tribu-

naux annonçait, il y a quelque temps, l'arrestation d'une 

bande de malfaiteurs surpris rue des Eilles-Dieu, et qui, 

dans une seule journée, avait commis huit vols avec ef-

fraction. Presque toute ia bande, moins un seul de ses 

membres, avait été mise sous la main de la justice. 

Dans la matinée d'hier, un agent du service municipal 

ayant aperçu rue Suut-Denis cet individu, le suivit, car il 

ne pouvait arrêter seul ce hardi malfaiteur. Arrivé à l'ex-

trémité du Pont-au-Chaiige, l'agent se précipita sur le ban-

dit, cl appelai l'ai le le poste du Pulais-de-Justiee. Le 
malfaiteur a été arrêté et écroué a, ce ses complices. 

(
— UN PERSONNAGE -MYSTÉRIEUX. — Un rassemblement 

très considérable, composé en grande partie de femmes et 

d'enfans, s'était formé hier rue Saint-Antoine et accom-

pagnait un peloton d'infanterie qui conduisait à la Préfec-

ture de police un homme de haute taille, revêtu du cos-

tume ecclésiastique. On disait dans la foule que cet indivi-

du était le sacristain de l'église de Bercv-, qui, ainsi qu'on 

se le rappelle, disparut il y a quelque temps à la suite 

d'un vol de vases sacrés commis dans celle église. 

En celte circonstance, comme en beaucoup d'autres la 

multitude se trompait. Cet individu, qui avait été arrêté 
dans une maison mal lamée du cours de Vinccnnes 

iginaire du Haut-Rhin. 

a donné lieu à une 

lines allures, un agent 

lui dit : « Vous 

ou dc Boche-

fort? — Ya, ya, » répondilll... 

Il fut reconnu, en effet, que cet aveu de sa part n était 

qu'une erreur résultant de ce qu'il n-'avait pas compris la 

question. Toutefois, cet individu n'ayant pu donner aucune 

explication satisfaisante sur ses antécédens , ni satisfaire 

de son droit de porter le costume ecclésiastique, a été mis 

en état d'arrestation. 

— Par ordonnance du o de ce mois, M. G. Naudeau, avo-
cat, ancien principal clerc de M« Ilanaire, a été nomme avoué 
près le Tribunal de première instance du déparlement de la 
Seine, en remplacement de M« Fritot, décédé. 

ETRANGER. 

— ANGLETERRE (Londres), 10 août. — LE BALLON CAmr. 

— M. Gypson avait annoncé pour hier matin une ascen-

sion aérostatique dans les jardins publics dc Porto- Belle. 

Ce lieu de réunion, assez semblable à notre ancien Tivoli, 

était rempli de curieux. Une musique militaire , formant 

un double orchestre, faisait retentir les bosquets de sym-

phonies. Le lord maire et plusieurs aldermen de la cité 

de Londres, sous le patronage desauck se faisait Fcxpé-

rience au bénéfice dc M. Gypson, étaient présens; mais le 

ballon s'emplissait avec tant de lenteur, que les magistrats 

municipaux perdirent patience et se retirèrent. 

Enfin, à cinq heures passées, les huées et les sifflets 

de la foule avertirent l'aéronaute qu'il était temps d'exé-

cuter ses promesses. Il monta dans le char, et fit conduire 

son ballon, rempli tant bien que mal, à l'extrémité du lac 

où devait se faire l'ascension. Un quart d'heure se passa 

encore en préparatifs. 

<c Tenez bien les cordes! » cria M. Gypson aux hommes 

qui entouraient la nacelle ; ils crurent qu'il donnait l'or-

pre de lâcher les cordes, et l'aérostat fut aussitôt lancé 

avec impétuosité. Il traversa Londres dans la direction 

nord-est, et M. Gypson se disposa à descendre tranquille-

ment dans un champ, en face de l'usine à gaz de la grande 
rue de Brunswick. 

Les porteurs de charbon, qui se trouvaient en grand 

nombre dans la plaine, accoururent, s'emparèrentdescor-

des qui pendaient hors de la nacelle, et signifièrent au ma-

lencontreux aéronaute qu'ils ne le laisseraient pas descen-

dre s'il ne leur donnait quelque argent pour leurs peines. 

M. Gypson n'avait peut-être pas sur lui de quoi satisfaire 

tantde monde; il répondit imprudemment par des injures, 

a Eh bien ! nous retenons votre ballon captif, D dirent les 
portefaix. 

M. Gypson voulut tirer la soupape afin de s'abattre tout 

à fait, mais la cohue qui l'entourait s'apercevant de son 

dessein
;
 tira les cordes avec tantde force, que le .filet se 

fendit et le char le brisa. M. Gypson. tomba lourdement à 

terre, tandis que le ballon, dégagé de sa captivité et traî-

nant son filet après lui, se perdit du côté de la mer. 

M. Gypson, qui ne retrouvera plus son ballon, a été 

fort maltraité par les porteurs de charbon, qui préten-

daient lui faire payer le prix de sauvetage. Il a perdu, une 

bague à la chevalière en or, qu'il portait à un de ses doigts. 

Il a formé une demande en dommages et intérêts contre la 

paroisse sur le territoire de laquelle s'est passé cet événe-
ment scandaleux. 

L'Opéra-Gomique annonce aujourd'hui un spectacle dont le 
puissant attrait l'emportera bien certainement sur les autres 
plaisirs du dimanche : il se compose du le Domino elle Pré, 
joués par l'élite de la troupe : comment y résister? 

— Aujourd'hui dimanche, au théâtre du Vaudeville, grande 
solennité : M

m
» Barbe-Bleue, Une femme compromise, Quand 

l'amour s'en va et Loïsa, par Arnal, Félix, Hippolytc, Amant, 
Munie, Mn,es Thénard , Doche, Page et Valérie-Mira. 

Une des fêtes les plus fréquentées des environs dc Paris , 
celle du joli village d'Asnières, aura lieu aujourd'hui diman-
che avec tous les divertissemens accoutumés. Tous les con-
vois- du chemin de fer de, Saint-Germain stationnent à Asniè-
res. Cette nj|f se continuera lundi i l et mardi 13. 

Aujourd'hui dimanche , les grandes eaux joueront à Saint-
Cloud; il y a au chemin de fer de la rive droite (rue Saint-
Lazare, 120), un service supplémentaire à la grande gare du 
l'avenue du château. 

TWEEDS , ROUES DE CHAMBRE , HABITS , REDISCOTES. 

Au nombre des grands établissemens se plac& la maison 
Guiche, passage Vivienne, 57, dont la réputation est si bien 
faite, et qui vient de recevoir une extension telle que toutes 
les variétés do costumes et de modes y sont réunies , si bien 
quMl est impossible, en visitant ceag^àstes magasins , de no 
point trouver un vêtement, quels que soient le genre et la 
qualité. La maison Guiche s'est attacbé les premiers coupeurs 
de Paris, qui prennent mesure et babillent dans le plus bref 
délai. Rien n'égale le choix des babillemens pour la campagne 
et la chasse. (Prix fixe.) 

Librairie , BeR-wx-Arâ», Ingijjue, 

La Bibliothèque Charpentier vient de s'enrichir d'un vo-
lume qui sera lu avec empressement par les personnes qui 
fréquentent la haute rociété parisienne et par celles qui dési-
rent la connaître. M

1118
 Emile de Girardin, dont la réputation 

est due à do nombreux et brillans succès littéraires, a tracé 
dans les LETTRES PARISIENNES un tableau vif et spirituel des 
moeurs actuelles de la grande cité. 

— On vient de mettre en vente la troisième édition des 
JÉSUITES , par MM. Michelct et Quinet. 

— Placement unique. — Chaque action de 250 francs do la 
Revue et Gazelle des Voyages donne droit à 10 p. 100 par an 
garantis, et à la réception gratuite de ce journal, qui formera 
une bibliothèque de cent volumes valant plus de G00 fr. 

On engage les personnes qui veulent encore des actions à 

les demander, avant le 20 août, à Paris, rue Montmartre, 180. 

Hf Stène, Méeïecine. 

La PA-TE de NAFÉ d'Arabie, la plus efficace des pâtes pecto-
rales, est la seule qui ait été expérimentée et approuvée par 
les professeurs et chimistes de la Faculté de médecine de Pa-
ris. (Dépôt, rué Riclielie.u, 20.) 

A'i'Sa liivfrg. 

Les COURS D'ANGLAIS de M. KOBERTSON ne seront pas inter-
rompus pendant les vacances. Dix cours de forces différentes 
sont en activité. Le programme se distribue gratuitement, rue 
Richelieu, -i-7 bis. 

— Ainsi que les journaux l'ont annoncé , le prolongement 
du chemin de fer de Belgique jusqu'à Lille a plus que décu-
ple sur ce point la quantité des voyagedrs. Dès lors, les 

communication directe avec Paris étant devenus 
l'administration des Berlines-Posles du Commerce 

rue Croix-des-1'etits-Gliamps, 52, qui a imprimé sur les' rou-
tes de Lyon un -mouvement de vitesse extraordinaire, a orga-
nisé un nouveau service dc Paris à Lille; le trajet se fait en 
18 heures au lieu de 21 que l'on mettait tout récemment en-
core pour effectuer ce parcours, 

- cours „ 
qui s exprimait en français avec une extrême difficulté. 

et 

ce 
inoyi-ns de 
insulfisans, 

Sï»ecli*el©« tJu 13 août. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Don Juan, le Joueur. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Pré, le Domino. 

VAUDEVILLE. — Quand l'amour s'en va, Mme Barbe-Bleue. 
VARIÉTÉS.—Maître d école, Nouvelles, Perruquière. 
GYMNASE. — Chanson, Baiser, % Seeurs,Franoesca. 
PALAIS-BOÏAL.- Canne, l'Ogresse, Salle d'armes. 

PORTE-ST-MARTIN. — Claudine, le Proscrit, Guscou. 
GAITÉ. — Le Manoir. 
AMBIGU, - lin Sibérie, Eulalie. 
CIRQUE RES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'AquitatlOTi 
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BlBLIOÏHÊQll-CIIARPJïlER 
N° 29, 

Rue de Seinc-Saint-

( ici-mai n. 
LETTRES 

CES LETTRES «ont un tableau vif, u oqueur, auùné du n on Je parisien. L'esprit le plus I 
tigiue.s de ce monde ti varié y *ontre:i accès en pitd, rlncun avec son osluinc, ces rid'cules, 

, l'observation la plus vraie, le Irait le plu» juste sa trouv 
vaniié', se.-, travers. Au milieu de to it cet esprit, de toute 

EMILE OE mm\ 
v.nt dans cl.aq ie ligne, dans chaque ̂ ^J^^^S^^SSBSS: ',■ 
nMt* «erra en iro îve a chaque pan» de< Mriass PAXUS iSKT.Ji-J u** n 

ZH*. mîZ»\^Vvvortl ICUETTHES PiMsisKSïs .ester»»! d. 

m BEAU VOLUME, 
format anglais. 

PRIX : 

3 FR. 50 CENT. 

Eluiede M« DURMOYT 

MM les 
f o dm. rire, ico 0 

1 1 des observations mornes peincs^e jus' esse t't de profondeur. i y a tel portrait digne du crayon dp La Bruyère, ; elles n llex!< n< qu'auiait signée* Vau»fnargi— 
littérature iton-seukmeiit comme ptirtuie des mœurs dc notre temps, mais encore cemme éludcsviaxs, proton tes, bien stnties du cwur humain, Ici qu'il est e: telle qu il sera toujours 

si là. Tnu tt 1 s 
nions 

us ri) re 

BERUNES-P8S 
CI-DEFANT RIE C101X DES-FETiTS CH AMÏ S , 12'; MAINTENANT MM RUE, 53, 

Services à grande vitesse. — Voitures neuves, élégantes et commodes. 

BOYE 
HEURES. 

CORRESPONDANCES 

«Tiec SASj\T Tr.tgUEXÏiî»T, 
AMIES». 

lPERsftJïïïK et CAlIBttAIi 

.HEURES. 

CORRESPONDANCES. 

RVfc DOUAI, BÉTHIMVE, 
S.ÎBX'S'.e .îlKB. 

BOULOGNE et CALAIS. 

PBÈS1APHCE DES VICTOR ES, ET RUE DES 
— Prix modérés. — Départs tous les jours de Paris pour 

En 18 
HEURES. 

CORRESPONDANCES 

nvec CASSKIJ , es&saWSJES. 
BU^HEHOUE. 

Et avec les CHEMINS DE FER de la Belgique 

arrivant jusqu'à Lille. 

A PARIS , 52 , rue Croix-des Petits-
Charne.?. 

A BOYE, hôtel de la Grosse-Tête. 

A ARRAS, hôtel de U cour do France, 
A LILLE, place du Mofi-d'Or. 
A LYON, rue S'e -Marie dis Terreaux. 

Pour le Midi, à six heures du soir, 

Pour le Nord, à huit heures du soir, 

1,-iYOM 

porteurs Incoiinoi a.„ 
«on» de Uioeléu coûtât iZ 
CIlAl'KR et Comp, pour ' - - ra 

du sucre indu eue 

rue 

ac. 
usorj 

«Divans 

6 )7, 66», 659, (!(»<), 
OSO, 681, 682 6S3 
G88 08U, 690, 1191 

(i.Vl 

670, m (il 8, 
CSG, 

696, 097, 698, 699, /Ou! 7
U

| ~t\' ̂  
7HI mu e,."r f.n » ,u* 704,705, 700 
712, 718, 714 

707 ,708, 
TU, 716, 

709, 
717 T8. 7j| 

DSarrlir |iïs»s m^itlie «|i«e ?'»»!• Ic cit min de fi»* 
d'Orléana et I *FOH 1««! H lïotas êtosï'saSrt. 

ARRIVÉE RÉGUEIÈBX A CHAIOM pour le DÉPART JKE3 BA-
TEAUX A VAPÏÏÏB. 

Correspondance au delà de Lyon, par diligences et paquebots à 

vapeur, avec les principales villes du Midi, l'Algérie, l'Italie et la 

Suisse. 

ARGENT 
placé à ÎO pour cent par 

tan. 

H reste peu d'actions de la REVUE ET GAZETTE DES VOYAGES, chacun avant voulu souscrire au moins une action dc I25U trancs,pn i^Tliji ifitriAV fil? PI) \W\ 

pour recevoir perpétuellement, pour rien, ce charmant journal, qui formera toute une Bibliothèque d'Etudes de Mœurs, Contes, Ea-MH^VU Mil IV.» UH l U.ilUii). 

cursions, Arts, Modes, Anecdotes el Romans de tous les Peuples de la terre, et qui formera 100 volumes d'une valeur de 600 francs, rapportera en argent et en volumes pendant 

Chaque action rapporte en outre 10 POUR 100 DE REVENUS PAR AN GARANTIS. — Les personnnes qui souscriront quatre actions re-
cevront de suite, comme prime supplémentaire, la Bibliothèque nouvelle des Voyages, 210 livraisons et 100 gravures sur acier. — l.a clô-

ure générale de rémission des Actions aura lieu le VINGT AOUT. 
Les Actions de la REVUE ET GAZETTE DES VOYAGES sont une excellente occasion de faire un avantageux placement, et de se for-

mer pour rien une riche et amusante bibliothèque. — Les Actions se délivrent au siège de la Société, rue Montmartre, 180, a Pans. — 
Pour recevoir des Actions franches de port, il suffit d'en envoyer le montant en un mandat à vue ii l'ordre du Directeur. 

720, 721, 7 i2, 7)3,724. 725 720 ,S' 
728, 729,730,731, 732, 733, nï ' !S 
736, 737,738,7 19,710, 74.1 ■%} Ï«S 
744,745, 746,747,743, 749 7w ' t% 
7S2, 753, 754, 765, 756, 757, 758'ni' 
700,761, 762, 703. 764, 765 76fi M? 
768, 769, 770,773, 77 î, 776 776 ? • 
778, 779, 780,881,782, 783 784 

786, 787, 738. 789, 790, 79|VJJ 7 (.V 
701, 79J, 801, 802, 803,804, 805 80-' 
807, 811, 812,813, 8l4, 815, 817' aVo* 
8-19, 820, 821, 872, 930, 976,977 qii' 
979,1072,1073 1074. 0/5, lile n,,,' 
H5i, 1153, 1164, 1)67, 1168 ' ' 
1100, 1161, 1162, 1167, 1168 
1 170, 1171, 1172, 1173, 1174' 
1177, 1179, 1180, 1 181, 1182 '■ 
1185, 1216, 1217, 1218, 12lp', 
229, 12 -13 1234, 1235, 1240 

1248, 1249, 1250, 1251, 1252 
1251, 1265, 1256, 1257, 1216,' 
1300, 1 *301, 1541, 1642, 1513 
1545, 1540, 1547, 1548, 1549 
551, 1552, 1553, 15 4, 1555' 

15 7, 15)8, 1559, 1560, 156i 
l »6î, 1564, 1565, 1566, 1567 
66;), 1670, 1571, 1572, 157a' 
">75, 1576, 1577, 1578, 1570, 
6S1, 1582, 1583, 1584, 1585 

1587, 1588, 1589, 1590. 1591, 
;9J, 1694, 1695, 1696 1597 

CO «PlOiB 
HACUETtE, rue Vu 

des IMPRIMEURS UNIS, qusi Malaqra's, 1.5; 
sre-Sarraz n. 12; PAULIN, rue de Sti'ae-Sî-Gcrmalii, 33. 

MSCIÎEf,E,T et 

Troisième édition. 

T©1, grand iai-fiS; S Ér,—1JE IBSfflli i«a-é, 4 5« e. 

m ni)» 

NOUVEAU SERVICE RKS MAITRES DE POSTE. 

avis à l'irs'Etsostt eu S© IseiEres. 
I 'AR O ULÉASS, BOURGES ET M OULINS. 

comprii les voitures de pro- tniér*1 classe de 12 [r. 60, cherrun de fer. 
(' compris les voilures de R ANOUEITE, 25 fr. 35 compris les voilures de 

COÛTÉ, 4jTr. 6 
L\TEI 1EI R, a4 fr. 5 

R OTOSBE , 33 fr. 50 j 2' classe de 9 fr. 50 

Dirniis : di P ARIS, à 5 heures du soir par le D ÉPARTS 

dernier convoi. I " 
» d 'Oai.RAss. à 10 heures da soir. | » 
» da BOURGES, h s heures du matin. | » 

» de HocLiNi, à 7 heures du soir. 

3- clas.e de 6 fr 
de CUERHOST . à i) heures du soir, 
da Momias, à 1 heures du maen. 
de Bosses*, à 1 heures d'i soir. 
d 'OiiLKASs à 7 haurts du matin 
par le 1" convoi. 

se I»A«RIS etïi»iS©aiîS, en 
De Paris à Boulogne, par diiigence, 
Boulogne à Folikione, bateaux à vapeur. 
Fo ksiorie à Londres, chemin de fer. 

PRIX , 1'* classe, 25 s-hill 
de Boulogne à Londres, J 2e , 17 

foui compris. I 3e , 12 

lieu res. 
20 heures. 

3 | 26 heures. 
37 fr. 50 c. 
21 25 
15 

La station de Boulogne à Folk-tone sera desservie par les superbfs bateaux à 
■vapeur Emerald et Sir William JVall-.ce. Il y aura un d'part de chacun des 
deux ports à chaquemarée, c'est-à-dire de douze en doi 'Ze heures. Le seivice de 
la station ne laissera rien à désirer, tant à bord des bateaux à vapeur qu'à Foik-
stone. MM. les Voyageurs y trouveront tout le confort et tomes les facilités que 
î'on peut désiier en voyage. — Agens : à Paris, M. ARTHUR, 7, rue Montba-
bor ; à Boulogne sur-Mer, M. A.-D. BOSSOiN, 22, 1 ue de l'Ecu. 

R UREAUX : à PARIS , rue du iSouloy, 9, même bureau q le L'H"IROSDIIU.B O SLEAUAISE, 

seule voilure de [>*Ri«à O RLÉANS , par la route île terre partant tous les jours a 9 heures ou 
soir de PARIS et D'O RLÉANS; — A ORLÉANS , plaofs dtrMartroy, 20; - A B OURGES , chez M. 
Chertié, rue des Châties; — A MOULINS , chez Pallard, place de l'Allier; A G I.ERJIO.NT, 

place de Jaude. — On délivre aussi des bulletins au dtbarcadère du çhermn de 1er. 

M m « DUSSEB, BREVETÉE DU Roi, rue du Coq-Saint-IIonoré, 15, au i". 

VEUX GRIS. PLUS DE 
L'EAU CIRCASS1ENNE , appréciée par 12 années de succès constatés prouve sa supé-

riorité sur toutes les compositions pour teindre a la minute tt en louies nuances les Che-
veux, Favoris, Moustaches, en leur donnant de la so iplesse el un brillant naturel. Garanti 
infaillible et inaltérable. Flacons, 5 et 8 fr. (Envoi, affr.) On teint les cheveux. 

lies POIS ïiffiPEiSBÎKIËIj 

TOUR CAUTÈRES, 

Elastiques, adoucissons à la guimauve ou 
suppuralifs au ^arou, conservent en se gon-
flant leur forme globuleuse, dilatent douce-
ment la plaie, se prêtent par leur élasticité 
aux mouvemfiis musculaires, entretiennent 
une suppuration facile sans douleurs ; ces 
avantages leur ont valu les self âges des mé 
decinset des malades. — l'aub. Montm., 74. 

Avis fliv«»r». 

200 FRANCS DE RÉCOMPENSE. 
Il a été perdu, le mercredi 2 août, entre 

neuf et dix heures, rue Grenelle-St-Germain, 
26, une petite chienne noire épagneule, t, és 
petite* marquée de feu aux paites et aux 
\eux, avant un peu de blanc a la poilrine, 
un collier rouge, et répondant au nom de 
Ziz'.l.a rapporter place uells-Chassc, 13, au 
concierge. On remettra la récompense pro-
mise. , 

Maladies Secrè les 
TRAITEMENT du Docteur CH . ALBEET, 

Médecin dn la Faculté do Paris, maître ta pliarmacie, ex-pharmacien dci hôpitaux de la 

ville de Paris, Professcar de uédacine et de botanique, brereté du GoiiTern soient Français 

honoré de pltiKieart caédaille» et réeoinpemci nationales, etc., etc. 

Les guérisons nombreuses et au-
thentiques obtenues à l'aide de ce trai-
tement sur une foule de malades 
abandonnées comme incurables sont 
des preuves non équivoques de sa su-
périorité incontestable sur tous ies 
moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte on avait à 
désirer un remède qui agît également 
sur toutes les constitutions, qui fût 
sûr dans ses effets, qui fût exempt des 
inconvénients qu'on reprochait avec 
justice aux préparations mercurieîles, 
corrosives et autres. 

Consultation! jrtttuilet tous les joun dtpi 

Rue Montorgueil, n. 21, 
TRAITEMENT FAR CORRESPONDANCE. 

Aujourd'hui on peut regardercomme 
résolu le problème d'un traitement 
simple, facile, et, nous pouvons le 
dire sans exagération, infaillible con-
tre toutes les maladies secrètes, quel-
que anciennes ou invétérées qu'elles 
soient. 

Ce traitement est peu dispendieux, 
facile à suivre en secret ou en voyage, 
et sans aucun dérangement ; il s'em-
ploie avec un égal succès dans toutes 
ies saisons et dans tous les climats. 

8 A. *Ut matin juiq*'à 8 A. du loir. 

au Tremier. 

(AFFRANCHIR.) 

ANGLAIS 
garantis 

Quatre francs, t 

FRANÇAIS 
garantis 

TROIS FRANCS 

PASSAGE CHOI 

116» 
1169 
1176 

1183 
122» • 
1247 
1253 
1799 
i51i 
1550 
1556 
15G 
l £68, 
U7 -Î 

1580, 

1586, 
1S9J, 
15IJS 

1599, 1600, sont prévenus que par exp 1 

uil da re jour, tnrcgtvtié, du lUiestèie 
de Dupiis huissier a Paris, Silgo lié au 
iiar ,ue , aosignatlor; I ur acte connéeà 
comparante le jeudi 17 cornant, à trois 
tieiucs de relevé-.», d .'faut de s i il»,

 rU
e 

Jacob, 21, dans L; cabine- du sieur u,,. 
trgier, aro 'at, | oor y ?s isltr à la 

:oiistltulion du Tiibui.at arbitral, com. 
posé de MM. Daveigier et tvougnW' 
ivoeai», et du litrs aibiire, qu'ils s'ad-
|<>i ndrortt, pour, \nr ledii Tribunal ainsi 
cona.tuc,cue slaïué sur les coiie:u>ioui 
pri.es dans l'exploit su?.- énoncé, lequel 
conti nt éga'ement sommali m de pru-
luire- les piècei dans le délai de. dix 
jour*, coiifo nic ncnt 5 

Code de consnseVce, et 
d'une di'libSrtdou de a Uonns 
i7 juiiiet uirnier. 

l'o.:r extrait, 

E. DDP.MON1 

p es 
•>i du 

i xtrait 
re, eu 

t> CF.STISÎES LA BOUTEILLE. 

1 

J PItAAMACIL.I, SRA>'&t£, «U >JU!M ï*. Ai. 
Celte Eau dentifrice bianchil Us dents, 

prévient la cane, fortifie les gencives, en-

lève l'odeur du cigare, et communique a 
l'haleine un nnrfinn arrrcable. Prix: 5* fr 

Cors, Oignons el Durillons. 

l.é Tafi'eîas gommé de PATJLI 

GAG î!. est le seul peut-ôlre qui| 
en détruise, la racine en que! Lp 
ques tonrs, sans douleurs el san-[__ 
salir la chaussure. 2 fr. rue Grenelle St-G.. 
13, et chez Foubert, passage Cnoiseul, 35. 

D. FEVRlî, RUE sT-nosouE, AU 1" ÉTAGE, 

N. 308,2 DE TLCS FERAIENT 400. 

La TOUDRE DE SELTZ gazeuse, si remar-
quée n l'Exposition de 18a0,corrige l'eau 
presque partout malsaine, nuisible aux 
dents et à l'estomac ; elh; en t'ait une 
boisson agréable et rafraîchissante, qui 
se prend pure, ou se mêle au vin sans 
l'affaiblir; facilite la digestion, prévient 
les aigreurs, pituites, scorbut, pierre, 
gravefle, rétentions et maux de reins 
des hommes de bureau. — FOUDRE DE I I-

KONADK GAZEUSE. — COUDRE DE VIN MOL1-

SEUX , changeant tout vin blanc en 
CHAMPAGNE. — 20 paquets pour 30 bou-
teilles, 1 fr.; très fortes. 1 li- 50 c-

A.t||iMlieMtiosiii en jaistice. 

\^f~ Etude de M« R01NOD, sisî à Paris, 
rue Choiseul, il. 

Vente par suite de baisse de mise à prix 
de biens dépendant de succession bénéficiai-
re, en l'audience des criées du Tribunal civil 
de première instance le la Seine, 

Le mercredi 23aoùt 1843. 
En deux lots. 

~ 1« D'UN 

'V". r> ÏC'*.' 

et dépendances, sis à Paris, rue Bellefonds, 
n. 35; 

2» D'UN 

WASTE ÏEBRIIS 
is à Paris, rue Pétrelle, 2, d'une contenance 
uperfiaiella de 2.445 mètres environ. 

Mises à prix : 
Premier loi, 55 ,000 fr. 
Deuxième lot. 60,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
i» A M« ltoinod, avoué, rue Choiseul, tt; 
2° A M« Dueloux, notaire, rue Chois -ul, 8; 

3» Sur les lieux, à M. delaBrillantais. 
<yi5SS) 

S2ST" Etude de M« GUÉERBRANT, avoué à 
^ Paris, rue Caillou, 14. 

Adjudication en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, local et issue de la 
première chambre, le mercredi 30 aoùl 1 843, 

une heure de relevée, 

Du le MAISON, 
sise à Pari?, rue Dnphot, 4. 

Cette maison occupe, tant en cour qu'en 
bâtimens, une suface générale de 227 mètres 
41 centimètres. 

Produit brut, 7 ,145 fr. 
5iise à prix, 120,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
V> M« Gbéerbrant, avoué, rue Gaillon, 14; 

2" Me Bellet, notaire, rue J.-J. Rousseau, 
n. 1. (1546) 

HS—Etude de M« MARCHAND, avoué à Pa-
ris, rue St-Uonoré, 283. 

Adjudication, sur licitation, le samedi 26 

août i843, en l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, 

En deux lots, 

1° D'UNE MAISON , 

sise à la Petite-Villelte, près Paris, route 
«'Allemagne, 40. 

Produit, 2,330 fr. 
Impôts, «8 fr. . 
Mise à prix, 25,000 fr. 

S° d'une mitre M.4ISOX 

sise à Paris, rue du Faubourg-Saint-Martin, 

ni 243. 

Produit, 2,750 fr. 
Impôts, 244 fr. 
Mise à prix, i 5,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
l« A M» Marchand, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue St IIonoré 283 ; 

2» A Aie Boncompagne, avoué présent a la 
vcnte.rujde l'A bre-Sec, 52. ( 5 :9) 

Elude de M» CARRÉ, avoué à Paris, 
rue de Chois' ul, 2 ter. 

Adjudication, 
Le samedi 26 aoiU 1843, à une heure de 

relevée, 
En l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais de- Justice, à Paris. 
Eu un seul lot, 

D'UN 

OTËZi 
•■I dépendances, à Paris, ruo Barbet de 

.lauy, I. 
Misa i prix ■ 100,000 francs. 
En trois lois qui n« pourront être réunis 

-DE PARTIE DU LA 

.iluée commune de Eoutay, canlon de la 
î-erié-Aleps, arrocdissemtns d'Ktamprsetdii 

£Eregistre «■ Parisj le 
F. 

R*îu un frano dh «anti»»» 

Corbeil (Seine-ct Oise). 
1er lot. château de t'rétnigny et dépendan-

ces ôvec partie du parc, de la contenance de 
27 hectares 51 ares to centiares. 

Mise à prix, : 90,000 francs. 
2* lot. Corps de ferme, grange et pressoir, 

avec le surplus du parc, de la contenance de 
19 hectares 59 arcs 35 centiares. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
3e lot. Un lot de terres sans bâtimens dc la 

contenance de 43 hectares 94 ares 86 cent , 
affermées pour neuf ans, moyennant 3,500 

francs par an, net d 'impôts. 
Mise à prix : io.000 fr. 
S'adresser, poufjks renseigne mens ■ 
1 0 A M* Carré, avoué poursuivant : 
2» A Me Glandaz, avoué colicitanl, à Paris, 

rue Neuve-des-Fetits-Champs, 87; 
3° A Me chapelier, noiairc a Paris, rue St-

Uonoré, 370; 

4 <>A M« Viefviîle, notaire, à Paris, quai 
d'Orléans, i!e St-Louis, 4 ; 

5» A W> Chéron, notaire à Lartiy, canton 
de la Ferté-Aîeps ; 

6» El pour voir les plans et avoir des dé-
tails particuli- rs sur les propriétés, à M. 
Baudrand, à Paris, rue du Bac, 14. (1561) 

Elude de Me GAI.LAP.D, avoué, rue 
du Faubourg-Poissonnière, r. 

Vente sur licitation , en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, séant 
à Paris, une heure de relevée. 

En deux lots qui pourront élre réunis, 

t° «rusa M1II1I§ 
avec constructions, contenant en superficie 
2,057 mètres 77 cenlimètres. sis à la Cha 
pelle-Saint-Denis, boulevard des Vertus, 39 

et 41. 

8° d'isn lissîre T?ïar«ts 
avec constructions, contenant en superficie 
2,263 mètres 2-, centimètres, S'S an même 
lieu, contigu au précédent. 

L'adjudication aura lieu le samedi 2 sep-
tembre 1843. 

Mises à prix : 
Pour le l «r lot, da 8, son fr. 
Pour le 2

e lot, de 10,000 

Total. 18,500 fr. 
S'adresser pour les renscignem-ns : 
l« A Me Gallard, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie du cahier des charges, 
rue du Faubourg-Poissonnière, 7 : 

2
e
 A Me Debierre, notaire, rue Grenier St-

Lazare, 5; 

3e Et sur les lieux, pour voir la propriété, 
aux héritiers Leiomtc. (1563) 

Etude de Me MASSARD, avoue à Paris, 
rue du Marché St-llonoré, 11. 

Vente sur publications judiciaires, par suite 
de nouvelle baisse do mise à prix, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la S*i-
11e, séant au Parais d-s Jusiice. à Paris, local 
et issue de la. p-emière chambre, une heure 
de relevée, le 30 ai ûi is <3, 

GBANDE'PRORI 
connue sous le nom do BRASSERIE LYON-
NAISE, ensemble du matériel m dépendant; 
le tout sis à Paris, rue Nolre-Dame-dcs 
Champs, IS el 18. 

Mise à prix, 250,000 fr., 
En sus d.'s charges. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M» Massard, avoué poursuivant, rue 
du Marché-St-Uonoré, II; 

2» A Me Thomas, avoué présent à la vente, 
marché S: Honoré 21 ; 

30 A Me Tixier, avoué présent à la vente, 
rue de la Monnaie, 58 j 

4° A Me Gracien, avoué présent à la vente, 
rue d'Hanovre, 4; 

50 A Me Rendu , avoué présent à la vente, 

rue du 29 j illet. 3; 

6° A Me Reaudenom de Lamaze, nolaire, 
rue Viviennc, 22. (1572) 

Vénales «»M »s»«l»iîi«»rc8. 

sise 4 Batignolles-Monceaux, rue Lem~rcier, 
n. 28. 

Mise à prix, 14,000 fr. 
S'adresser audit Me Trefse,'nolaire, rue Le-

pelleiier, 12. (t57i) 

t«SÎ.— A vendre par adjudication , en la 
chambre des notaires de Paris, parle minis 
1ère de Me THOMAS , l'un d'eux , le mardi 22 
août i»4i heure de midi. 

située a Paris, rue de la Feuillade, 4, et rue 
Neuve-des PelUs-Péres. 

Sur la mise â prix de 250,000 fr. 
S'adresser à M> Thomas, notaire, rue 

Bleue, 17 ; 

Et a M. Delaunay, rue Neuve-des-Petiis-
Champs, 28. (1570) 

Ëg£5ï"" A vendre par adjudication, le mardi 
22 août 1843, en la chambre d. s notaires da 
Paris, par le ministère de M' TROVON , l'un 
d'eux, 

UNE MAISON, 
sise à Paris, rue Zacharie, 7. 

Produit net, 1,000 fr. 
Mise à prix, 6 ,oco fr. 
A la charge de servir une rente viagère da 

1,10» fr., su- une tê'e de 60 ans. 
S'adresser à M« Trojon, notaire, place du 

Châle'.et, 6. (I539,> 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

En l'hô'el des rommissairrs-prisfurs, place 
do la Bourse 2. 

Le lundi 14 août 1843. 
Consistant en commodes, tables, toilette, 

fauteuils, chaises, rideaux, glaces, au compt. 

Consistant en cloisons vilrées, tables, car-
reaux el briques, socs de pià : re, etc., au cpt. 

Adjudication définitive en la chambre des 
notaires de Paris, le mardi 22 août > 843, â 
midi, par le ministère dc M' TRESSE, l'un 

o'eux, d'une JOUE 

D'une sentence arbitrale, rendue par MM. 

Ver,tet el Darmenon à Paris, le v8 juillei 
H43, enregistrée, et revêtue de l'ordonnance 
d'excq ialur, entre MM Antoine LAMIKIii, fa-
bricant d'eaux minéraW s, demeurant â Pa-
ris, quai Jcmmaprs. io4; et Alphonse Jo 
seph OURI, aussi fabricant d'-aux minéra-
les, demeurant à Paris, rue VteiHc-du-Tem-
ple, 125. 

Apperl : 
O'je la société existant à Paris, rue Vieil te-

du-Temple, 125, enlre lesdils sieurs Lamire 
et Ouri, sous la raison LAViIRE el Alphonse 
OURI, pour le commerce d'eaux minéral s 
est dissoaie à compter du 28 juillet 1813; 

Que MU. MANIERE, demeurant à Belle-
ville, me de l'ans, 36, et LIASSE, demeu-
rai)! à Paris, rue Montmanre, 130, oui été 
nommés liquidai urs; 

Que rétablissement serait mis m adjudica-
tion publique dans le moif, en l'é'.ude de H> 
Tresse, notaire à Palis, commis â cet 1 fiel. 

Pour titr«H 1 

S gné MA.MSRE. 

IIASSE . ( 1630) 

D'un acte quadruple, sous signature pri-
vée, le I" r août 18U, 

Finre M. Constant VALES , fabricant d; 
perles, rue Saint-Martin. 161; 

M. Lk'LUSGÎ fabricant de perbs, lui Si-
Martin. 181; 

M. BREON, émailleur, rue de Beaune, 3, à 
Belleville: 

Kt M. BOURGUIGNON, rentier, à Houille, 
canlon d'aigenteuil (Seine-et-Oise). 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a été for 

mee enlrc les susnommés, pour le commerce 
du cuivrage sur le zing. 

La durée delà socielé est fixée i quinze 
années, é partir du 1er août 1843. 

Le siège de la maison de commerce esl i 
Paris, rue Neuve Sainl-Laurcnt, 10. 

La raison sociale sera Constant VALES et 
Comp. 

Le fonds rocial esl fixé i 6,000 fr., MM. 
Constant Valcs et Bourguignon chacun 2, toc 

francs, MM. Lelong et BREON chacun 1,000 
francs. 

M. Bourguignon sera le gérant princ'pal de 
la maison de commerce; les affaires devant 
être faites au comptant, il ne pourra sous-
crire pour le compte de la société aucun ef-
fet do commerce ni engagement quelconque. 

BOORGÙIGKON. U 03 I) 

Cabinet de M. DUBOSQ, rue HautevilU, 4. 

D'un acte sous signatures privées, en date, 
â Paris, d>î 3: juillet 1843, dûment enregis-
tré audit lieu, le 1 1 du mois d'août suivant, 
folio 1er, verso, case 7, par 'fessier, qui a 
j>eri;u 5 fr. 50 cent.; ledit acte fait enlre M. 

Claude PAULMIKIÎ , propriélaira, demeurant 
rue Neuve des-Pelits-Champs, 76, et M. Hen-
ri Gustave LI SSIER, demeurant aussi en la-
dite ville de Paris, rue Royale-Saint Hono-
ré, 1 6. 

Il àppeïrl ce qui suit ; 
MM. Paulmier et Guslave Lcsnier déclarent 

par ces prés mes que la société formée en-
lre eux suivantacie sous signatures privées, 
en date, à Paris, du 25 mars 18 7. enregistré 
au même lieu, le 27 dudit mois, folio 6, ver-
so, rases 3 et 4, par Freslier, qui a perçu les 
droUs, pour l'exploitation d'une maison de 
banque et commission, sous la raison de 
i ommerce Guslave LESMFR et Comp., dont 
18 siège était indiqué a Paris, place Royale, 
3, et qui devait durer jusqu'au 1er avril 
181 1, est et demeure dissoute â compter du 
l« r août prochain. 

M.Gu lave Lesnirr, susnommé, qualifié et 
domicile, est nommé liquidateur (Je ladite 
so -iéte; en conséquence, tous pouvoirs lui 
sont donnés pour egir el procéder à la liqui-
dation dont s'agit. 

Les opérations de ladite liquidation de-
vront être terminées d'ici au or juin 1846. 

Ht). Paulmier et Guslave Lesnier déclarent 
faire loutes réserves, chacun en ce qui le 
concerne, pour la conservaiion respective 
de leurs dro ts. 

Pour faire publier ces présentes, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'un ex-
trait. 

Dl'BOSQ. (1032) 

Suivant délibération prise en assemblée 
géi craie par les actionnaires de la société 
des papeteries de Prouzel, le 3 aoùl 1 843, 
enregistrée le 7 du mémo mois, M. Louis-
Charles-Kugèîie OISRV lils. employé, demeu-
rant à Prouvl, a este nomme gérant de ladito 
société conjointement avec M. MEI.LIER, et 
ce en remplacement de M. OiiRY père, dont 
la démission a éie acc p'ée. 

Par la même délibération il a été décidé 
que la raison sociale serait â l'avenir MEL-
I.1EK,0BRY fils et Comp., et que M. Obry 
lils aurait, conjointement avec M. Mellier, lu 
signature sociale. (1033) 

Eluda dc Me Martin LEROY, avocat-agréé, 
rue Trtl .ée -Saint- Euaache, 17. 

D'un acle sons signatures privéïs, fait 
doubl : à Paris, la 31 juillet 1843, tnregislré. 

ll appi ri : 
Que la société formée enlre M. Charles-

Louis- Joseph CARY1LI.E, fabricant de bri-
ques d, mourant aux iuo ilineaux, commune 
UTssy, arioudisscment de Sceaux; 

El M. Al) lié VERl OOItTEN -GEERSENS, 
négociant, demeurant a Bruges (Belgique . 

Suivant acte reçu par M* Labarbo et son 
collègue, noiaires à Paris, les 26 el 27 août 
1842, enregistré, pour la fabrication de la 
chaux hydraulique lonl aux Moulineaux , 
commune d'hsy, qu'à Crêvecœur Noid),esl 
et demi uredbsowe d'un commun accord à 
paior du 3i juillet 18tj; 

Que 1rs parues tout renvoyées devant ar-
bitres juges pour I éiahlissemeul des comp-
tes el la nomination d'uu liquidateur. 

(10J«J 

Par acte sous seing privé, tait double à Pa-
ris, le 3 aoùl 184.1, enregistré à pans, le 7, 
folio 95, reclo, eue i", par Tessier, qui a 
reçu les droits, M. Constant Bl'SSON, fabri 
cant d'accordéons, demeurant i Paris, rue 
du Temple, 63-, elM. Jcan-Klicnne-Thérèse 
CUARLOT, négociant , demourant k Paris, 
rué Paslourel, 6, ont résilié et dissous, à 
compter dudit jour 3 août 1813, la société 
formée entre eux, sous la raison sociale 
CUARLOT et Comp., pour le cartonnage mé-
canique tt l'ébénisierie, aux termes d'un ac-

te sous seing privé, du 18 décembre 1 842, 
enregistré le lendemain. (1035) 

D'un acle sous signature privée, en date, à 
Paris, du t" août 18I3, fait enlre M. Alexan-
dre DELA1TTRE, rentier, demeurant A Paris, 
rue Bourbon-Villeneuve 43, et Bt LLANGElt 
fils, rentier, demeurant aussi à Paris, rue 
Laffitle 41; ledil acle enregistré à Paris, le 3 
dudit mois d'août, folio 89, casse 6 et 7, 

par Texier, qui a reçu 5 fr. £0 cent , conte-
nant société de commerce pour l'exploitation 
d'une induslrie portant le titre provisoire de 
Parfumerie hygiénique. 11 appeit que la mai-
son sociale esl siluée rue du Faubourg— 
Montmartre 2 .1; que su raison de commerce 
est Alexandre DELA1TTRE et compagnie; que 
chacun d. s associés a la signature sociale; 
qu'ils n'ont pas le droit de souscrire ni en-
dosser des billets ou b ures de change, n'a-
yant pas trait au commerce précité ; que 
la durée de la société est lixée à dix années 
consécutives, qui commenceront au l rr août 
1813, pour finir au août 1853. 

PELAITTRE. 

B ELLASGER fils. (1038) 

Cirou, le 17 août i 10 heures l|2.'N° 24 19 du 

gr.Ji 

^ Puur entendre le rapport d s syndics sw 

ï c.at de la faillite et être procédé à on rou-

\cordat no à on contrat d'anion, et, au dernier 

cas , élre immédiatement consultés , tant sur 

les fats de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des S) ndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de ving 

jours , à datér de ce jour, leurs titres de I 
créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes a récla-

mer, MM. les créanciers : 

De la dame veuve UF.RVIEl'X, anc'énoe 
rode de vins, aux Batignolles, entre les mains 
de M. Richomroe, rue Montorgueil, 7i, syn-
dic de la faillite N« 39 12 du gr ); 

Du sieur SEBIRE, tôlier , rue dc la Ro-
quet le, 21, entre les mains do M. Pellèrin. 
rue Le pelletier, 16, syndic de la faillite (N° 
3916 du gr ); 

Par acte sous seing-privé, du i«r août 
1843, il a été formé une société, entre les 
sieurs Edme CUILLOUT, marchand épicier, 
rue de Grenelle Saint-Honoré 22, et Auguste . 
GREGOIRE, commis , rue Neuve-Coquenard, I 
impasse de l'Ecole n° 3 Tous deux gérant ron7ii.iïnrd''iR 'ot^^Jil^^î mV'^^j/ 3̂ 

sous la raison GREGOIRE et GU. i .LoUT, ^t^lffi 

(§ôjp«Mraàâ-»îss «3e Cîerjpè 
«et «ïa; .Msêesîe. 

Jugement du Tribnml civil de la Seine, du 
13 juillet 1JH, qui prononce séjiarailcn W 
corps et de biens enlre les sieur et (l^nio 
JOUP.JON, rue Saint-Martin, 1 7a ; Avial, 
avo lé. 

Du lu août 1843, demande en séparation de 
biens par Mme Zoé. COUP.LAY. contre 11. 
Louis-Henry DESMOHTIERS, propriélaira, 
rue du Bac, 93 ; Valbray, avoué. 

Da 10 août, demande en séparation de biens, 
par Marie-Louise-Joséphine LEGROS. con-
tre M. Auguste Paul- Charb s LKl'.Ut'tF, 
menuisier, rue (les Vinaigriers, Î6 ; le- , 
villain, avoué 

Jugement du Tribunal civil de la Seine, du 
5 août, qui prononce séparat on dc bi-ns 
enlre les'sieur el dame LOIRe, rue Saint-

Siartin, 253; Lescot, avoué 
Jug -'mMit du Tribunal civil dé la Seine, do 

4 aoûts qui prononce séparation de biens 
enlre les sieur el dome'viALON. rue des 
Amandiers, s, commune de Charoapejïî 
Tissier, avoué. 

lîcees et Jl :iïîMi>»»t '«"»i 

Des sieurs STOLTZ et C', mécanicien, rue 

siégo rueS ilh au Comte 7. Objet, la fabri 
cation et la veule des biscuits de Reims. 
Durée 15 années consécutives, â partir du 
1er août 1843, sauf les cas de dissolution 
prévus dans l'acte. Les opérations au eomp -
tant, tout effet baux, engagemens quelcou-
qies, devront être revêius delà signa'ura 
ues deux associés. G UILLOUT. (1039) 

'■'rtEiiisinl «le ewsîisaaes-fo. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 11 AOÛT 1843, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
Itouverture audit jour : 

Du sieur PERRET père, pp :cier,rue Pavée -
St-Sauveur, 2, nomme SI. 1, 1 Roy jtige-coin-
missaire, et M. ibiébaut, rus de la Bienfai-
sance, 2, syndic piovisoire ;N° 3591 du gr.); 

Du sieur RATLLY, fabricant de meubles, 
boulevard Beauuiarcha '5, 7 1, nomme M. Le 
Roy juge commissaire, et M. Pellèrin, ruo 
Lepel elier, 16, syndic provisoire (S* 3932 
du gr.); 

De la dame veuve PIQUET, fabricante d'é-
toffes de laine , rue des Déchargeurs , 9 , 
nomme M. Chevalier juge commissaire, et 
M. Sergent, rue des Filles Saint Thomas, >7, 

syndic provisoire N» 3993 dugr\): 

Du sieur ROBEBGE. marchand de loiles, 
boulevard Saint-Martin, 47, nomme M. Clie 
valier juge-commissaire, tt M. Baudouin, 
rue d-Arg nteuil, 36, syndic provisoire (N° 
3994 du gr.;. 

CONVOCATIONS D1C CKÉANCIIiUS. 

Sont im'ilés à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GUERRE, fabricant de casquettes, 
rue Sainte-Croix de la-lrclonni rie, 45 ,1e 17 
août à 3 heures i|i,N° S9S0 du gr.); 

Du sieur lltRtORDT, mécanicien, rue 
Grenier-St-Lazare, 6, le 18 aoùl à 1 heure 
(N» 3940 du gr. ; 

Pour assister h Vasstinblée dans laquelle 

M. le juge commissaire d"it les consulter, 

tant sur la composition de l'étal des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux sj ndics. 

NOTA . Les tiers-parleurs dVITets ou endos 
semens de ces faillites n'étant pas cornus, 
sont priés do remellro au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 

subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du siour GENTIL plâtrier, au village de 

rue Sainte-Appoline, 9, svndic de lafaillito 
(N» 3917 du gr.}; 

Du sieur BONNTN. md de vins, rue Saint-
Martin, im, enlre les mains de M. Mo.-ard, 

rua Montmartre, 173, syndic dc la faillit* 
N° 3949 du gr.,; 

Du siour CONTÉ, boucher, à Colombes, 
enlre les mains de M. Lefrançois, rue de 
Louvois, 8, syndic delà faillite (N<> 3952 du 
?r. ; 

Pour, en conformité de Varticle 493 de la 

loi du'2& mai 1 838 , cire procédé il la rérifica -

tien des créances , qui commencera immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la faillite du siour LAUNAY , fabricant 
il'rquipemens militaire» , ruo Corbeau , 
n- 26, sont invilcs à se rendre, le n août 
à n heuris précisas, au Palais du Tri-
bunal de commerce, salle dos assemblées 
des faillites, pour , conformément à Par-
tiels 537 de la loi du 2« mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débattre , la clore et l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donnor leur avis sur l'excusabilité du failli 
{V 3099 du gr.). 

Da to aoèt 

M. William Cbapelin, f6 ans, n 1 '- li J* 

du-lttmpm, u. - MmeSearpa, 41 aast ptlP 
R-aiiveau, s . lïille l'o'mer, 61 ans, 
Rameau, e. Mlle Landes, 43 ara, ru'i »e-
■ulasOD'ani, 97. - M. Joyanl, 76 ans. ruo 
Bourg l'Abbé, 7. Mn el'sse, 81 ans, pa««l 
de la Réunion, 7. M. Baquet, 7:1 ans, Ml» 

do Cbaronno. 163. Mmevuve Prllignesji 
«3 ai s, faubourg Saint-Antoine, 33.1. 
Ailier, 30 ans, rue Ollu 'e-Sainte Uibrrinc, 

16. -M. Grinsvald.63 ans, a la Clnnq" 1'' ~ 
Mme Bonrnicanl, 65 m», rue Rru»eWfE 
Geneviève, vi. M. Guisden. 5!) ans, ru» 

d sPréircs SI-Etienne, 1.- M. Sorti, 58 an»> 

rue St-Viclor, 99. 

P.O. RSE DU 12 AOUT. 

l,r L'Li 
S Ojq coir.pt.. i»'a 60 122 

—t'in courant 122 70 122 
3 0[0 compt.. 81 10 81 
~ lit! CO'ITUHl 81 '.0 81 
Kapleaeon.pt. — 

—Fin courant — -

81 30 81 35 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, di 18.juillet iS4i, qui déclare com-
mun â la dame VACHEY le jugement qui 
a déclaré le sieur VACUI.Y , grainetier, à 
Vaug rard , en élai. de faillite ouverte; en 
conséquence, déclare ladile dame Vachey 
en e ; a-. d; faillite ouverte, en fixe la date au 
mêmejo r que celle du sieur Vachey, or-
donne que IOU'CS les dispotitions i<u pre-
mier jugement seronl applicables à la dama 
Vachey, nomme pour juge -commissaire de 
la faillite dc cette dernière M. Chaleoet; 
membre du Tribunal, et pour svndc M. 
Iluet, rudCadit, i (K* 3851 du gr.). 

r e»»» i 

i è|0 

3 0(8 | 
I 

Napl.j 

itlvos-.j. Du eoaipl.» huileiiL D'un ào» »
1
 "lill 

i oioTT»)-15 »|* . » » 
3 CjO.. » 12 l|i » 10 >• 
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;
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Hifn» HEURES : D'Uallu frères, r 

AOUT. 

ts do va-
ches, clôt.- Renaid.md de çhill'ons, id. — 
Lipman, co'porteur, conc. - Roudet, mer-
cier, vér. - Dame Vauquelin , corroyeur, 
synd. 

DIX HEURES : Chanlaire et Clément, com-
missionnaires de roulage, id. — L( jeune, 
md de vins en gros, id. 

USE HLIIRB : Domain* , négociant , id. — 
Monifort, md de bois. id. Gérard, en son 
vivant, carrier, id — Corsin, maçon, id. — 
Thomasjeune carrossier, redd. de comp-
tes. Dcpoui, linger, Id. — Delorme, bou-
cher, vér. - charrue, ébéoislo, clôt. — Oi-

se), tailleur, id. 

4 Canaux.. .. 
— jouis* 
Can. Bourg. 
— jouias .... 

St-Gern... 
Emprunt. 

1842... 
Vers. dr.. 

Oblig.. 
—Caucha 
Rouen..,, 
-au Havr. 
Orléans... 
— Empr.. 
Slrasb 193 75 

• resoript 
KaihooM 

I3j 

285 — 

107 50 

6f8 75 

51 3 75 

665 ■-

Zincv.Mont. 

Romaia 
£ ID . activa 
' ' „ diff... 

_ pass. 
Ane. diff. 
5ol*1631 
- 1840.. 
_ »84>«l' 

3 0|» 
Banque.. 
_ IS41.. 

Piemon! 

Portugal 
Haïti..-- .-
Autncno (i"' 

,05 W 
28 (H 

107 IS 
107 M» 

1I9S 

O 

(75 
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BSETOS. 

août I843. IMPRIMERIE PE k. ÇUYOT, IMPRIMEUR DE I/OPDRB DES AVOCATS, RUE NEUVE -DES-PETIT^-CHAMPS, 58. 
Pour légalisation de la «ignature A. Guïe7i 


